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PROCES MARCHAUDON 
M «JUSTICIER» DEVANT LA JUSTICE 

Le 23 août 1977, à Chi-
tenay-Malabry. le brigadier 
Marchaudon abattait de 
plusieurs, balles, dont deux 
tirées «k bout touchant 
appuyé», un jeune arabe. 
Mustapha Boukhezzer. Le 
14 mai 1901. le procès du 
•justicier» du commissariat 
de Sceaux s'est ouvert de
vant la Cbur d'assises de 
Nantcrrc. Il aura fallu qua
tre ans, d'instructions en 
reconstitutions, d'auditions 
en procès-bidons, quatre ans 
pour qu'enfin s'ouvre le vrai 
procès -on pouvait l'espérer-

de la force publique, la pro
cédure aurait tendance k 
liai ner en longueur. Ah, si 
e."avait été un jeune blouson-
neux d'une quelconque ban
lieue ouvrière, ou le l'aurait 
embastillé cl jugé avant qu'il 
puisse dire ouf «Deux 
poids, deux mesures*..Ter
reur est juste-

Mais uppelons les faits : 
le 23 août 77. le commissa
riat de Sceaux reçoit un 
appel. Des individus louches 
semblent préparer un mau
vais coup aux abords du bu-
icau de poste de Cliâtenay-
Malabris. C'est Marchaudon 
qui est de permanence. Il 
fonce sur les lieux avec les 
gardiens Cadeau. Lachaud 
cl Riga Sur les lieux, dès 
l'arrivée des forces de l'or
dre, c'est la débandade. Les 
- fiaiigsicis • s'égaillent, je
tant leurs armes (deux 635 
el une imitation en plasti
que d'un 11,43). Marchau
don prend en chasse Musta

pha Boukhc/.zer Il fait les 
sommations d'usages et ou
vre le feu... en état de «lé
gitime défense». Mustapha 
s'écroule atteint de plusieurs 
balles... Ça, c'est la version 
de Marchaudon, une version 
qui passe à U trappe une 
bonne partie de l'histoire. 

Un témoin, M*W Rous
seau, a assisté à la scène. 
Alertée par les premiers 
coups de feu, elle s'est mise 
a sa fenêtre. «Ce que j'ai 
vu m'a scandalisée : l'hom
me à terre ne bougeait plus. 
Le gardien de la paix axait 
une arme à la main. Il a 
dirigé l'arme vers le dos du 

moins deux fois. Il était 
tout près fl s'est penché 
légèrement. Te bras tendu. 
Il semblait hargneux, et on 
avait l'impression que ça le 
défoulait, que ça lui faisait 
plaisir de tirer. D'ailleurs, 
U a crié : "Espèce de salaud' 
Maintenant t'es crevé!"...* 
Une façon pour le moins 
expédîtive Je faire régner 
l'ordre. Ce témoignage fut 
confirmé par l'expertise 
balistique, qui indique que 
la balle qui a tué Boukhezzer 
par «lésions aortiques et 
cardiaques a pro\-oquê sur le 
pullovcr et le tee-shirt du 
mort un éclatement cruci
forme des tissus...», preuve 
évidente que le coup mortel 
fut tiré à bout portant. Le 
tireur d'élite Marchaudon 
s'était mué en exécuteur. A 
répoque, !a police cherche 
par tous les moyens è cou
vrir le brigadier-ftïngueur et 
c'est la version de Marchau
don. celle de la «légitime 
défense», qui est la version 
officielle... durant un temps. 
Car l'enquête prouve que 

Bhoukhezzer n'était pas ar
mé et que, de plus, les cinq 
balles qui ont touché le jeu
ne homme, l'ont toutes at
teint par derrière, alors qu'il 
fuyait. Comment Boukhez-
zer aurait-il pu menacer la 
vie de Marchaudon en lui 
tournant le dos? La thèse 
de la légitime défense ne 
tient plus. Il s'agit bien d'une 
fioide exécution. 

Malgré l'évidence des 
preuves et la gravité des 
faits, Marchaudon n'est 

quiétude s entraîner au 
Mir instinctif» qu'il affec
tionne, en attendant un ju
gement qui lui sera favora* 
ble, cela ne fait aucun dou
te pour lui. 

Marchaudon n'en est pas 
à sa première «bavure», le 
6 septembre 1974 au métro 
Anvers, en patrouille de rou
tine, il Interpelle un groupe 
de Nord-Africains. L'un 
d'eux, Ben Ghenissia. s'en
fuit. Marchaudon se lance 
à sa poursuite cl l'abat de 
trois balles dans le dos. 
Conune Boukhezzer, Ben 
Ghenissia n'était pas armé. 
A l'époque, Marchaudon 
bénéficie d'un non-lieu. 
L'affaire est étouffée, on 
le mute en banlieue. 

Qui est Roger Marchau
don? Un tueur sadique qui 
aurait choisi d'endosser 
l'uniforme de policier pour 
satisfaire en toute impuni
té ses pulsions meurtrières? 
Non. Le déroulement de 
sa carrière montre qu'il 
était, plus simplement un 
fonctionnaire intègre, zélé, 
toujours sur la brèche. Le 
genre qui mérite son avan

cement Nommé brigadier 
en 1970, il est moniteur de 
tir et instructeur. Il collec
tionne les bons points de 
ses supérieurs : 53 félici
tations, 5 gratifications, des 
notes administratives en 
progrès constant. En 1974, 
après une aclion d'éclat au 
cours d'un hold-up. Il rece
vra une longue lettre de fé
licitations de la part du pré
fet de police Paolini...et 
Monsieur le ministre de 
l'Intérieur, le prince Ponta-
towski en personne, lui 
adressera quelques mots 
de congratulation. C'est la 
gloire pour le brigadier Mar
chaudon. La gloire et une 
réputation k défendre... Six 
jours plus lard, il abattait 
Ben Ghenissia, Une suite lo
gique 

Sous le régne de sa ma
jesté Giscard, dans un cli
mat d'«insécuriié» latente 
hatisé par le pouvoir pour 
justifier un durcissement 
de la répression du « ban* 
ditbme et la mise en pla
ce d'un arsenal répressif 
faisant lï des libertés, à 
grand renfort d'opérations 
«coup de poingj> ou de loi 
«Sécurité cl liberté», les 
Marchaudon ne pouvaient 
qu'être encouragés... 11 n'y 
a qu'à regarder le nombre 
de «bavures» policières 
commises en sept ans pour 
s'en convaincre. Mais de tout 
ceci, les juges de Nanterre 
n'ont que faire... Mardi 18 
mai. le verdict tombait : 5 
ans de prison avec sursis. Un 
verdict bien léger en regard 
de la gravité des faits... Ça va 
chercher dam. les combien, 
l'incitation à tirer à vue...? 

Claude DHALLUIN 

AFFAIRE PAPON 
IL FAUT OUVRIR UNE ENQUETE 

Sans aucune pudeur, mal
gré les révélations du Canard 
Enchaîné, Maurice l'apon. 
e\'ininistrc du Budget de 
Giscard, cx-collabo, prési
dait deux cérémonies à l'oc
casion de l'anniversaire du 
8 mai 1945; l'une rue de 
Rivoli, a Paris, l'autre à 
Sl-Amand-Moiiirond, sa 
commune 

A la Libération, Papon a 
pu profiter du fait que la ré
sistance girondine était dé
capitée pour passer à tra
vers les mailles du filet et se 
forger un passer de résistant. 
Aujourd'hui. les faits qui re
montent a la surfacedémon-
ticnt le conliaire... les preu
ves que devait apporter l'cx-
secrétaire général de la 
préfecture de Bordeaux, sur 
son passé de résistant, se 
font attendre. On comprend 
qu'il ait du mal k les trouver, 
le nom de Maurice Papon 
ne figure, en effet, ni au 
fichier des combattants vo

lontaires de la résistance, ni 
a celui du réseau *NAP> 
( Noyautage administrât ion 
publique). Par contre, tes 
preuves de son zèle à servir 
les na/iscxislent bel cl bien. 
Le Canard Enchaîné du 13 
mai publie de nouveaux do
cuments. L'un, signé Papon, 
est un ordre d'arrestation : 
«En exécution d'instruc
tions télégraphiques du mi
nistère de l'Intérieur, j'ai 
l'honneur de vous prier de 
vouloir bien faire procéder 
à l'arrestation Immédiate 
des Juifs ci après désignés 
(...) tous de nationalités 
hongnrise...» suit un ordre 
de transfert au camp d'in
ternement de Drancy. 

Un zèle reconnu el ap
précier des occupants. Un 
rapport de la Feldkom-
mandantur 529, daté du 
21 juillet 1943, est parti 
culièrement élogieux è 
l'égard de ce «jeune spé
cialiste de l'Administra

tion, habile et zélé...» 
«Il collabore sans problè
me avec la Eeklkomman-
dantur. Il est rapide et di
gne de confiance. H n'y a 
jamais eu de plaintes éle
vés contre lui, ce qui lais
se supposer qu'il est un re
présentant sincère de la 
politique du gouvernement 
actuel. » Edifiant... 

De nombreuses organi
sations ont pu. positions 
dans cette affaire. Citons, 
en autres, la Section de 
Bordeaux de l'ANACR (As
sociation des anciens com
battants de la Résistance) 
ul demande l'ouverture 
'une enquête et la création 

d'un «jury d'honneur» ; la 
Fédération nationale des dé
portés et internés résistants 
et patriotes qui demande 
également l'ouverture d'une 
enquête La LICRA (Ligue 
internationale contre le ra
cisme et l'antisémitisme) et 
l'Association des «Fils et 

fdles de déportés juifs » ont 
pris position dans le même 
sens. LeMRAPlMouvement 
contre le raclai ne et pour 
l'amitié entre les peuples) 
a demandé l'ouverture d'une 
information judiciaire au
près du procureur de la Ré
publique de Bordeaux. 

Responsable de la dépor
tation de 1 690 Juifs vers les 
camps d'extermination de 
l'Allemagne nazie, Papon 
s'est diapé trop longtemps 
dans son passé de « résis
tance". Aujourd'hui, com
me Jean Leguay. délégjé 
pour la police du gouverne
ment de Vichy en zone 
occupée, dont II était le 
correspondant direct en 
Gironde. Papon doit être 
inculpé de crime contre 
l'humanité Papon doit 
être jugé, il doit payer ses 
crimes. 

l'humanité rouge 
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L
e 26 mai, les syndicalistes CGT 
et CFDT de la métallurgie de 
U Seine-St-Denis comparaissent 
devant le tribunal de grande 

instance de Bobigny. A la suite de 1a 
grève avec occupation qui avait eu lieu 
en 1979 à l'Alsthom-St-Ouen, la direc
tion réclame le versement de prés de 
600 millions de dommages et intérêts. 
Elle vise ainsi à remettre en cause le 
droit de grève en frappant à la caisse 
les organisations syndicales. L'objectif 
est clair pour les travailleurs . les syn
dicats ne doivent pas être condamnés 
à verser un sou! 

Quand la direction de l'Alsthom 
(dont Ambroise Roux, le PDG, est un 
des dirigeants du CNPF) a engagé ce 
procès, les conditions étaient meilleu
res pour elle. Elle avait son homme à 
la présidence de la République. Son 
offensive antisyndicale pouvait pleine
ment s'appuyer sur l'action gouverne
mentale. 

Néanmoins, 1a tenue de ce procès 
est la pour rappeller, si besoin en était, 
que le patronat n'a pas renoncé a ses 
buts, qu'il n'a pas cessé de vouloir 
combattre les travailleurs et leurs or
ganisations. 11 continue sur la lancée 
de la politique anti-ouvrière de ces 
dernières années. Qu'est-ce qui le con
traindra à reculer, qu'est-ce qui l'obli
gera à faire des concessions aux tra
vailleurs, qu'est-ce qui permettra de 
faire aboutir leurs revendications? Leur 
mobilisation et leur action. Sur le ter
rain décisif de la lutte de classes, de 
l'affrontement entre les travailleurs et 
ceux qui les exploitent, entre les orga
nisations de lutte de la classe ouvrière 
et celles du patronat, le rapport de 
force, en particulier dans l'entreprise, 
est déterminant. 

E n dépit de l'élection de Mitter
rand, le rapport de force réel, 
dans les entreprises, est tou
jours en faveur du patronat. 

Celui-ci n'a pas encore eu a céder sur 
les revendications des travailleurs 
Après la défaite de Giscard, le moment 
est actuellement propice pour que les 
travailleurs fassent évoluer le rapport 
de force en leur faveur S'ils ne le font 
pas, le patronat, lui, saura bien conti
nuer à agir pour le faire en sa faveur. 

I l se trouve que le tribunal devant 
lequel comparaîtront les syndicats 
CGT et CFDT est aussi celui qui, lors 
de la grève, avait ordonné l'évacuation 
de l'usine et l'intervention des CRS. 
Les tribunaux et les juges qui, sous 
Giscard, étaient au service de la répres
sion anti-ouvrière, sont toujours là, au 
service des mêmes. Et les lois leur per
mettant la répression des travailleurs, 
au nom de la sacro-sainte « liberté du 
travail», sont toujours la, elles aussi 

I l y a quelques années, la direction 
de l'Alsthom avait fait appel à une 
milice privée, la «Century», pour in
tervenir contre les travailleurs de 
St-Ouen; en 79, c'était aux CRS. Là 
encore, rien de changé. 

Face aux travailleurs et à leurs as
pirations aux changements se dressent 
de puissantes résistances. La mobilisa
tion des travailleurs est le plus sûr ga
rant pour y faire face. Cela commence 
dés le 26 mai à Bobigny. 

Pierre BURNAND 

POUR F A I R E L E PROCES 
DE L'ALSTHOM 

RASSEMBLEMENT 
DEVANT 

L E TRIBUNAL DE BOBIGNY 
( Seine-Saint-Denis ) 

L E 26 MAI à 14 Heures 
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4 MESURES 
QUI PEUVENT ETRE PRISES SANS ATTENDRE 

U n p r e m i e r t e s t 

p o u r 

l e n o u v e a u g o u v e r n e m e n t 

Ce jeudi, François Mitterrand va prendre 
officiellement ses fonctions. Dans bien des en
droits, cette journée aura été fêtée par les tra
vailleurs, exprimant ainsi à la fois la joie d'en 
finir avec un homme et une politique qui du
rant sept ans les ont traités avec arrogance et 
l'espérance de changements qui leur soient 
profitables. 

L'action du nouveau président va donc 
s'engager avec la formation d'un gouverne
ment. Quelle va être notre attitude? 

Nous sommes parmi ceux qui ont appelle à 
battre Giscard en votant Mitterrand le 10 mai. 
Dans le prolongement logique de cette attitu
de, lors des prochaines élections législatives no
tre action aura pour but de contribuer à la dé
faite de la droite, des partis de la vieille majo
rité, baptisée nouvelle pour la circonstance. 
Nous sommes pleinement dans le vaste cou
rant populaire en faveur du changement. Nous 
avons notre point de vue sur ce que doivent 
être les changements actuellement. 

Dès les premiers jours de son entrée en 
fonction, François Mitterrand doit prendre 
des mesures d'urgence, qui traduiraient une 
orientation novatrice, qui marqueraient d'em
blée une différence notable avec la politique 
antérieure. Nous n'ignorons pas que les déci
sions possibles sont en nombre limité, tant 
que n'existe pas à l'Assemblée nationale une 
majorité susceptible de faire aboutir de nou
velles lois. Mais des décrets peuvent être pris, 
dans des domaines importants. 

Il y a, à notre avis, quatre mesures qui peu
vent et doivent être prises, dans des délais de 
quelques jours. 

Les deux premières ont pour but d'amélio
rer de façon suffisamment significative la si
tuation des travailleurs qui ont été les plus 
gravement atteints par les effets de la politi
que giscardienne. Il y a réellement, pour des 
centaines de milliers de familles, de travailleurs, 
une situation qui réclame des mesures d'ur
gence. 

1 Compte tenu de l'élévation du coût de 
la vie, les organisations syndicales ont 
fixé le salaire minimum à 3400 francs. 

Cela signifie qu'en-dessous de ce salaire, 
compte tenu des dépenses auxquelles sont 
confrontés les travailleurs, on ne peut pas vi
vre sans de graves restrictions. Nous pensons 
donc qu'une telle demande, qui est on ne 
peut plus raisonnable, devrait être satisfaite. 
Du moins si l'on à affaire à un gouvernement 
qui veut réellement améliorer la situation des 
travailleurs, s'appuyer sur eux. Durant des 
années, la CGT et la CFDT ont formulé cette 
exigence, revendiquant sa mise en œuvre de 
manière immédiate. Le moment est venu de 
la réaliser. 

Bien sûr, le patronat n'est pas du tout dis
posé à accepter cette augmentation des salai
res. Jusqu'à maintenant, avec l'appui de Bar
re, il a mis en œuvre une politique de baisse 
du pouvoir d'achat. Il ne va pas çhanper m; 

d'orientation. Le CNPF ne cesse de dire que 
ce serait une catastrophe; Giscard, avant 
d'être battu, parlait de l'augmentation con
séquente du SMIC comme d'une calamité. 
Notons que le patronat parle toujours ainsi. 
C'est normal : il défend ses profits. On nous 
dit aussi qu'une telle augmentation du salaire 
minimum allourdirait les charges des entre 
prises, les handicaperait vis-à-vis de la concur
rence et que cela se retournerait, au bout du 
compte, contre l'emploi. Ce raisonnement 
est sans doute exact... du point de vue des 
capitalistes! De ce point de vue là, en effet, 
plus les salaires sont bas et plus les possibili
tés sont grandes face à la concurrence. Le 
seul problème, c'est que ça ne préserve nulle
ment des licenciements. Car, de la même 
manière qu'ils veulent abaisser les salaires, 
les patrons réduisent les effectifs pour rédui
re les coûts en main-d'œuvre et accroître leurs 
profits. Les travailleurs ne peuvent pas se si
tuer de ce point de vue; ils ne peuvent que dé
fendre leurs conditions d'existence et leur 
amélioration. Il est vrai que cette question ré
vèle le caractère antagonique des intérêts des 
travailleurs et du patronat. 

On oppose également au relèvement du 
salaire minimum, la question du financement 
d'une telle mesure. On parle de la situation de 
ces PME que cela conduirait à la faillite. Les 
travailleurs des PME sont-ils donc condamnés 
à vivre avec moins que le minimum nécessaire? 

A ceux qui sont scandalisés par l'idée du 
SMIC à 3400 francs, voulant y voir l'annonce 
de tous les périls à venir, nous serions tentés 
de dire : Mais vivez donc avec moins de 
3400 francs! Démagogie? Non, simple diffé
rence de point de vue de classe... 

Dans un pays où existent des fortunes con
sidérables, où une classe réalise des profits 
sur le dos des travailleurs, il y a quelque cho
se de presque risible à entendre dire que le 
SMIC à 3400 francs conduirait à la catas
trophe. Un tel raisonnement se refuse en 
fait à s'attaquer aux profits, à mettre en 
cause les grandes fortunes. Il prône te statu -
quo; c'est-à-dire une situation où les travail
leurs doivent vivre avec moins que le mini
mum. 

Il est assez choquant qu'une organisation 
syndicale, la CFDT, qui jusque là réclamait 
le relèvement immédiat du SMIC à 3 400 
francs, en vienne maintenant à se contenter 
de 10%. Inévitablement, cela conduit à se 
demander : ce qui était nécessaire aux tra
vailleurs sous Giscard ne l'est-il plus sous 
Mitterrand? N'y a-t-il pas là un recul devant 
la pression patronale? 

2 On a, à juste titre, beaucoup parlé du 
chômage au cours de la campagne pré
sidentielle. Or, il y a là aussi des mesu

res d'urgence à prendre pour améliorer la si
tuation de centaines de milliers de chômeurs 
qui vivent dans la misère. Bien sûr, le fond 
des choses est la création des emplois mais. 

en attendant, il faut que ces hommes et ces 
femmes puissent vivre. Le principe devrait 
être que tout travailleur privé d'emploi soit 
assuré du revenu minimum, du SMIC. 

Là encore, les problèmes de financement 
n'existent que si l'on refuse de s'attaquer au 
capital et que. de fait, on maintient l'accumu
lation de richesses à un pôle et la misère à un 
autre. 

Voilà, à nos yeux, deux mesures d'urgence 
à prendre, pouvant réellement traduire le dé
but d'un nouveau cours des choses. 

Deux autres mesures peuvent et doivent en
trer en vigueur. Celles-là relèvent des libertés. 

3 II faut que cesse immédiatement toute 
expulsion de travailleurs immigré. Gis
card avait fait de l'expulsion en masse 

des travailleurs immigrés un axe essentiel de sa 
politique. Cette menace doit disparaître sans 
délai. Il s'agit là du premier pas rendant possi
ble l'abrogation rapide des lois et circulaires 
anti-immigrés puis la mise en œuvre d'une 
politique allant dans le sens de l'égalité des 
droits. On ne doit plus voir ces contrôles po
liciers, cette chasse au faciès. Il suffit pour 
cela de directives pour que cessent ces contrô
les. 

4 M y a actuellement de nombreux pri
sonniers politiques dans les prisons 
françaises. La plupart d'entre eux le 

sont sur l'ordre de la Cour de sûreté de l'Etat, 
c'est-à-dire d'une juridiction d'exception 
ayant fonctionné sous les directives du 
gouvernement giscardien. Ils sont Corses, Bas
ques, Bretons, coupables de s'être dressés 
contre l'Etat capitaliste. Mats ils sont aussi 
Guadeloupéens, Tahitiens, Guyanats, c'est-à-
dire appartenant à des peuples colonisés; ils 
ont été jetés en prison pour avoir mené une 
action visant à revendiquer leur droit légiti
me à l'indépendance. Pour remettre tous ces 
hommes et femmes-là en liberté, il n'est pas 
besoin d'attendre. L'amnistie dépendant de la 
future assemblée, pourra et devra intervenir 
ultérieurement. 

Voilà ce que, dans les quelques jours à ve
nir, nous entendons par «changements». C'est 
à cela, entre autres, que nous jugerons les pre
miers actes du nouveau président. Car, à nos 
yeux, ce qui compte c'est qu'avancent réelle
ment les intérêts des travailleurs, les revendi
cations et réformes allant dans le sens d'un 
changement̂  qui leur soit favorable. Notre 
attitude à l'égard du nouveau gouvernement 
dépendra de l'action qu'il aura. 

La volonté de changement aujourd'hui ne 
consiste pas à répéter que tout n'est pas pos
sible tout de suite; chacun le sait. L'impor
tant est, à chaque moment, de faire ce qui 
peut et doit l'être pour que le changement 
ait un contenu favorable aux travailleurs. 

I m W i t l l ^ Pierre BURNAND 



RELEVEMENT DU SMIC 

UN RATTRAPAGE URGENT 

APRES LA SAIGNEE DE DARRE 
SUR LE POUVOIR D'ACHAT DES DAS SALAIRES 
Parmi I n principaux méfait* du septennat de Giscard imposés 

aux travailleurs figure l'appauvrissement Jet plus pauvres. Sans enrayer 
l'inflation et la hausse des prix. Barre a réussi a donner un coup de frein 
sérieux à l'augmentation des salaires. Le pouvoir d'achat des travailleurs 
a énormément baissé. Ne parions pas des hausse» des cotisations sociales 
qui ont. elles aussi, fortement entamé la part du salaire effectivement 

EC I V I I ( 12%). Situation scandaleuse pour tous, mais insoutenable pour 
s bas salaires, et en particulier ceux qu'on appelle les smicards. 

Au I " avril 1981. le SMIC fixé par le gouvernement était à 
2 644,80 francs pour 174 heures par mois. CGT et CFDT de leur coté, 
avaient placé la revendication à 3400.00 francs. Au gouvernement de 
Mitterrand qui va se mettre en place ce* joure-ci. la question est donc 
posée : peut-on autoriser des salaires de moins de 3400.00 francs? 

Il y a 750 francs de différence 
entre le SMIC fixé par le gouver
nement, et la revendication posée 
au gouvernement Giscard-Barre, 
pour te salaire interprofessionnelle 
garanti, par les organisations syndi
cales CGT et CFDT. Ecart énorme, 
pensera-t-on. Sur lequel les pa
trons laissent planer l'accusation 
de démagogie. 

Les travailleurs et leurs organi
sations syndicales répondent : on 
ne peut pas vivre avec moins de 
3 400 francs par mois. En dessous, 
c'est la misère, c'est à peine la 
survie. Rus encore, le SMIC à 
3400 francs, c'est seulement la 
Justice élémentaire : c'est le ni
veau où devrait être le SMIC. 
s'il avait suivi, depuis sa créa
tion, les augmentations moyen
nes des autres salaires 

Le SMIC. voulu par les travail
leurs comme un plancher permet
tant la progression des salaires, est 
devenu un poids mort, qui tire 
tous les salaires vers le bas! Le re
lèvement immédiat du SMIC.' à 
3 400 francs est donc bien une des 
premières mesures à prendre par 
un gouvernement qui se situe dans 
le camp des travailleurs. 

L A QUESTION 
DU BUDGET T Y P E 

Pour étayer un peu notre point 
de vue, faisons un peu d'histoire. 

Le SMIG, salaire minimum in
terprofessionnel garanti, a été créé 
en 1950. Il était depuis longtemps 
demandé par les syndicats, la CGT 
en particulier. Pour les travailleurs, 
il était un garde-fou mis à la poli
tique patronale des salaires. La 
certitude que certains salariés, 
dans les entreprises petites et dans 
les branches d'industrie où le rap
port de force leur était moins fa
vorable, ne seraient pas soumis à 
l'arbitraire et à une exploitation 
forcenée. 

Pour les patrons, il s'agissait de 
ne pas entraver la liberté de fixa
tions des salaires dans les conven
tions collectives de branches d'in
dustrie. Des le début, l'opposition 
a été ouverte sur la question : 
comment fixer le SMIC? Sur le 
budget type d'un manœuvre de la 
région parisienne, comme le de
mandait la CGT? C'est-à-dire sur 
un budget réel. Pour les patrons, 
il faut le fixer sur un minimum 
vital, c'est-à-dire un budget 
abstrait. 

Dès la négocation de 1950, les 
patrons ont imposé leur vue, 
appuyés par le ministre du Tra

vail. Et, en fait, aucun budget réel 
n'est à l'origine du SMIG nuis du 
SMIC mis en place en 1970 (salai
re miiumum interprolcuiouncl de 
croissance ( ? ) ) , fixé par le gouver
nement 

Or. la question clé du SMIC. 
est bien le pouvoir d'achat qu'il 
donne aux travailleurs qui le re
çoivent. Et la loi garantit, dans les 
textes du moins, que ce pouvoir 
d'achat ne doit pas baisser 

L E S INCOHERENCES 
DE L'INDICE 

Mais que voyons nous dans les 
faits 7 Le SMIC n'a pas de lien avec 
les besoins concrets des travail
leurs. Son évolution se fait donc 
en fonction de l'indice des pnx 
à la consommation fixé tous les 
mois, par l ' INSEE. Cet indice, 
lui non plus, n'a aucun lien di
rect avec la consommation réelle 
d'une famille de travailleurs. Il 
est calculé à partir de 284 arti
cles qui comprennent plusieurs 
postes : alimentation, produits 
manufacturés (habillement, équi
pement, ménage.etc.. .(et services 
(loyers, santé, transports, e t c . ) . 
I * poids de chaque article dans le 
"panier de la ménagère» type, 
choisi pur les statisticiens se fait 
selon une moyenne nationale. 
Comme une famille qui perçoit 
un revenu de 8000 francs et une 
autre un revenu de 3 000 francs 
n'ont pas le même genre de dé
penses, en fait, ce budget type, 
ne correspond à rien. 

Prenons l'exemple du loyer. 
L'indice prend en compte qu'une 
partie des familles est locataire, 
alors qu'une autre partie ne paie 
pas de loyer parce qu'elle est pro
priétaire de son logement. Toutes 
les données du loyer étant inté
grées, et la moyenne faite, l'indice 
estime que le poids du loyer est de 
7.75* dans le budget, pas tout-à-
fait 10% avec les charges. Autre
ment dit. pour un travailleur qui 
perçoit 3 000 francs, la part du 
loyer officielle est fixée à moins 
de 300 francs! Quel travailleur, 
aujourd'hui, peut se loger même 
dans un taudis à ce prix? La 
flambée des prix des loyers ces 
mois derniers, a porté ce poste de 
dépenses plus prés de 30%... Le 
même problème de fond est posé 
pour les autres postes de dépenses, 
la part de l'alimentation en parti
culier. 

Prétendre alors maintenir le 
pouvoir d'achat des smicards en 
indexant leui salaire sur l'indice 

INSEE. comme le faisait le gou
vernement de Giscard, c'est vrai
ment lancer de la poudre aux 
yeux. 

L A CROISSANCE A L ' E N V E R S 
En fait, les smicards perdent ré

gulièrement de leur pouvoir 
d'achat II s'appauvrissent de plus 
en plus. D'autant plus que cet in
dice mal adapté n*a d'influence 
sur l'évolution du SMIC qu'avec 
plusieurs mois de retard. Le SMIC 
augmente dés que l'indice INSEE 
a dépassé 2%, dit la loi. Donc pas 
tous les mois Et i l y a un retard 
sur les prix. Pire encore, le calcul 
de l'indice est connu lui-même 
avec un retard d'un mois. L'indi
ce de mars en avril, par exemple. 
Si le SMIC est augmenté au l« r 

mai sur la base de l'indice de 
mars, son montant n'est dépensé 
qu'en juin par le salarié qui reçoit 
son salaire fin mai. Le smicard 
a donc, en juin, un pouvoir 
d'achat qui correspond à celui 
des prix de mars, trois mois 
avant, et entre temps, les prix 
ont continué de grimper. 

C'est le puissant mouvement 
de mai 68, qui a mis en évidence 
le scandale de cc relard du smi
card sur l'ensemble des salariés : 
en mai 68. le SMIC. relevé de 
30% n'avait pas encore rattrapé 
la progression des autres salaires 
depuis 1950! 

Ce retard s'accumule donc 
toujours, de mois en mois, dan-
née en année. 

Il faut bien comprendre en ef
fet, que l'évolution du SMIC n'est 
en règle générale pas appuyée par 
un rapport de force national qui 
pourrait imposer des rattrapages. 
En cela, il diffère tout-à-fait des 
salaires par professions ou par en
treprises fixés par conventions 
collectives qui bénéficient de la 
mobilisation des travailleurs 
concernés. Non, le SMIC exami
né annuellement par le Conseil 
des ministres, sur indications 
du Conseil national des conven
tions collectives, reste, en quel-

ue sorte, à l'écart de la lutte 
e classe quotidienne. D n'est 

concerné que par les très forts 
moments : une fois, depuis trente 
ans, lors de la grève nationale de 
mai 68. 

Le fossé se creuse donc et 
avec lui. celui qui sépare les tra
vailleurs les plus défavorisés des 
autres. Ce qui devait protéger 
les plus démunis devient donc 
l'instrument de leur maintien dans 
la misère- L'augmentation du 
SMIC à 3400 francs, ça n'est 
donc pas une revendication creu
se. C'est urgent, et au fond, ce 
n'est que rendre justice aux tra
vailleurs les plus défavorisés. 
C'est diminuer sur leurs épaules 
la pression de l'exploitation, c'est 
leur donner les moyens de vivre 
un minimum les progrès interve
nus depuis trente ans. 

Claire MASSON 
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QUI EST CONCERNE ? 
La question du relèvement du 

SMIC à 3400F pose aussi celle du 
nombre de travailleurs concernés, 
directement et indirectement. 

De cc point de vue aussi, cette 
revendication est particulièrement 
urgente et importante. La dernière 
analyse de l ' INSEE sur les salaires 
porte sur les salaires d'il y a un an. 
Ceux d'avril 1980. La rituatlon ne 
s'étant pas du tout améliorée 
depuis, on peut considérer que le 
gouvernement Mitterrand, en mai 
8 1 . va trouver un problème plus 
grave encore. Car c'est bien une 
accusation de la condition de la 
pauvreté faite aux travailleurs pur 
les capitalistes, que constitue cette 
enquête de l ' INSEE. 

En avril 1980, le SMIC était à 
2300F environ. Le salaire moyen 
à 4000F environ. Mais surtout, le 
salaire médian. (50% des salariés 
en dessous et 50% en dessus),était 
lui, à 3330F. Inférieur au salaire 
moyen. Notons au passage à quel 
point cela prouve les inégalités de 
revenus salariaux dans notre pays! 

Ce revenu médian à 3330F 
correspond au salaire réellement 
perçu, c'est-à-dire qu'il tient 
compte des amputations qui sont 
faites sur la paie du fait des coti
sations sociales, de la maladie non 
compensée, du chômage techni
que non indemnisé. Le salaire mé
dian théorique est lui, fixé à 
3700F. 

Même si ces cluffres sont 
aujourd'hui un peu dépassés, on 
peut tout de même en déduire que 
près de la moitié des salariés lou
chent des salaires inférieur! à 
3400F et se trouvent immédiate
ment concernés par le relèvement 
du SMIC que nous revendiquons. 

Qui sont ces salariés? 
Dans une enquête sur la pau

vreté faiie par les organismes gou
vernementaux en décembre 80. on 
trouve ces catégories: dans tes très 
bas salaires, ce sont surtout les ap
prentis, et dés salariés un peu mar
ginaux du style concierges, fem
mes de commerçants. handicapés-
Réduits à une quasi mendicité, 
ils perçoivent des revenus estimés 
entre 1000et 6000F(en 79), par 
an!!! Us sont quelques400000. 

Entre 75% du SMIC et le SMIC 

(pourtant, légalement les salaires 
au dessous du SMIC sont uuerdits) 
on trouve surtout des jeunes 

(58%) et des femmes (55%) . 
donc en majorité des jeunes fem
mes. En nombre, ils représentent 
6j6% des salariés. Parmi eux, 80% 
des hommes sont ouvriers, et les 
femmes qui touchent ces revenus 
sont ouvrières, employée» ou per
sonnel de service. Elles travaillent 
dans le textile, la santé ou le com
merce non aJuueiitauc. 

11% des salariés touchent 
entre le SMIC et 3000F. Là en
core, cc sont des ouvriers à 80%. 
et pour les femmes essentielle
ment des employées de bureau. 

Cest donc presque exclusive
ment la classe ouvrière el à ses 
côtés les employés, qui sont con
cernés directement par l'aug
mentation légitime du SMIC à 
3400F. C'est-à-dire, ce sont les 
forces productives du pays. Il s'agit 
donc aussi, de permettre aux tra
vailleurs de profiter un peu des 
fruits de leur travail. 

En outre, le relèvement du 
SMIC a une influence sur le reve
nu d'autres catégories sociales, in
directement celte fois. Sur le ni
veau général des prestations socia
les, retraites, allocations familiales 
allocations logement etc- dont le 
plafonnement, bien sûr doit être 
lui aussi relevé... Ainsi, du seul 
passage du SMIC à 3400F. le ni
veau de vie de plusieurs millions 
de travailleurs sera amélioré .Et par
mi eux, celui des retraités dont 
la majorité est dans une situation 
scandaleuse, tout le monde s'accor
de à le reconnaître. 

Le gouvernement Giscard 
affirme qu'en 1979. le Fonds na
tional de solidarité a versé près de 
13 milliards de francs pour lutter 
contre la pauvreté dans notre pays. 
Mais qui souhaite être un assisté 
du gouvernement? C'est un droit 
fondamental de tout travailleur, 
actif ou inactif (quand il est à la 
retraite ou privé de travail), de vi
vre de son salaire et non de l'au
mône de la bourgeoisie. Le relève
ment du SMIC à 3400F, c'est aus
si cela. 

C M . 

A 3 400 FRANCS 

LA HAUSSE DES PRIX 
VIENT-ELLE DES HAUSSES DE SALAIRES ? 

ILS PEUVENT PAYER! 
Pas d'argent pour financer une hausse substantielle du 

SMIC? Demandez à Ambroise Roux, PDG de la CGE, à Pierre 
Moussa, PDG de la Banque Pan bas ou à Marcel Dassault, l'avion-
neur mdièardatre. Ils ont, eux. une idée très concrète des profits 
fabuleux (/«ffli'i par l'exploitation des travailleurs. 

Dassault. L'homme qui peut afficher 23 907133 francs sur 
sa déclaration d impôt de 78. Soit la bagatelle de 200 millions de 
centimes par mois. 1000 fois le salaire d'un smicard à l'époque. 

A. Roux. Patron de la Compagnie générale d'électricité et 
depuis peu principal actionnaire de la Compagnie géwrale des 
eaux. Les profits CGE ont été de 2000 millions de francs pour 
l'année 80. Soit une progression de 54% en un an. 

P. Moussa. liacé à la tête du plus grand empire fina/Kier 
et industriel du pays : 800000 salaries. 600 filiales et depuis 
peu la haute main sur le groupe Empain-Schneuler dont les 
affaires dans le nucléaire sont particulièrement fu teuses. 

Trois exemples parmi d'autres... 

A l'approche d'une décision gouvernementale sur le montant du 
SMIC. on assiste à un étalage d'arguments fallacieux destinés à contrer 
la revendication d'un salaire minimum à 3400 francs. Côté patronat. 
Ceyrac brandit les menaces d'une faillite généralisée qui entraînerait à 
coup sûr. selon lui. des surenchères de hausses de salaires Devant un 
auditoire d'analystes financiers et de journalistes. J . Candnis, PDG de 
Rhône-Poulenc, affirmait gravement : «Mais, le ne suis pas totalement 
serein sur la question de Taugmeniation du SMIC En effet, dans un 
certain nombre de PME qui sont nos clients, les charges qui en résulte
ront ne pourront me laisser indifférent. En fait, U ne faut pas oublier 
les répercussions éventuelles sur l'éventail des salaires.» 

Côté syndicat, E . Maire se montre soucieux de ne pas bâtir des 
revendications sur du sable : tout, pas tout de suite ; il ne s'agit pas que 
les travailleurs soient payé* en monnaie de singe. Certes, l'on sait fort 
bien que les patrons cherchent toujours, par la suite, à rattraper, à reve
nir sur les hausses de salaire» arrachées par les travailleurs. Mais que 
penser de l'affirmation de Maire devant la pn-!*>e trois jouis après l'élec
tion de F . Mitterrand .«Qu'une débâcle survienne par suite d'une diy 
tribution non maîtrisée des salaires, des revenues On irait droit à la dé
faite politique.». Donc, -pas de surenchères » ? Ainsi, selon lui, si les 
travailleurs rédament des hausses de salaires jugée» trop importantes, 
telle une revalorisation du SMIC estimée trop grande, cela finalement 
leur retomberait sur le dos. car elles entraîneraient une hausM des pnx 
d'autant plus forte et. pis encore, des faillites conduisant à un chômage 
encore plus grand: bref, une «débâcle économique». C'est pourquoi la 
CFDT revendique une hausse du SMIC d'à peine 10% au l « juin ou 
au 1 " juillet 81 . hausse qui ne rattrape même pas l'inflation actuelle 
Mais, la hausse des prix vient-elle effectivement des hausses de salaires ? 
Qu'en est-il de la fameuse - spirale inflationniste : salaire p r ix»? 

Tout le monde s'accorde pour 
reconnaître que le but de tout ca
pitaliste, c'est de vendre sa mar
chandise pour avoir plus d'argent 
que ce qu'il a déboursé au départ 
pour la production de ce bien. 
Mais, d'où vient ce surplus, ce 
profil? 

D'OU VIENT L E PROFIT? 

Prenons un exemple : si le ca
pitaliste a acheté des matières pre
mières et des machines pour 400 
francs, il est clair que celles-ci 
ne pourront donner au total au 
capitaliste plus que ce qu'elles 
lui ont coûté. Elles valent 400 
francs et le prix que le capitaliste 
pourra en tirer sera de 400 francs. 
11 n'a donc rien perdu ni rien ga
gné. Alors, d'où vienl ce surplus? 

Pour produire. le capitaliste 
emploie aussi des ouvriers et leur 
paye un salaire. Le salaire corres
pond, dans le meilleur des cas. à 
la valeur des objets élémcnlaires 
à l'entretien des ouvriers el de 
leur famille : les ouvriers gagnent 
uniquement de quoi reconstituer 
leur force de travail. Par exemple, 
sur 8 heures de travail, il y a 4 
heures sous forme de salaire qui 
vont à l'ouvrier, 4 heures au pa
tron que celui-ci empochera par la 
vente de la marchandise produite. 
S'il fait accroître la productivité 
du travail en changeant les machi
nes ou en augmentant les cadences, 
i l empochera une plus grande dif
férence encore. 

On le voit, ce surplus - la plus-
value ou profit - provient de l'ex
ploitation de la force de travail : 
c'esl elle seule qui peut créer une 
valeur supérieure à celle qu'elle 
a coûtée au patron. Autrement dit, 
ce dernier «vole» l'ouvrier par 
rapport au travail qu'il a fourni 
en s'en accaparant une grande 
part, source de son enrichissement. 

L 'EXPLOITATION. 
SOURCE D'ENRICHISSEMENT 

DU CAPITALISTE 

Donc, il s'enrichit du travail 
des ouvriers qu'il exploite. 11 y a 

en présence deux intérêts fonciè
rement antagoniques :lcs premiers 
qui possèdent tous les moyens 
pour produire ( usines, machines..) 
tuent leurs richesses des seconds. 
Oui. pour pouvoir vivre, n'ont 
d'autre recours que de passer la 
plus grande partie de leur temps' 
dans un travail pénible, ennuyeux, 
moyennant un salaire qui leur per
met à peine de vivre, parce que le 
salaire ne correspond qu'à une fai
ble partie de la totalité du travail 
fourni. Ceci, d'autant plus que la 
hausse des prix dépasse toujours 
celle des salaires payés en argent 
sans parler des impôts et taxes à 
payer. 

Pour empêcher les travailleurs 
de lutter pour de justes revendi
cations salariales, les patrons In-
ventcnl de loute pièce que la 
hausse des salaires est cause de 
celle des prix. Pratique courante ; 
ils bloquent les salaires sous le 
prétexte de la lutte contre l'in
flation, cherchant par là à justi
fier la dégradation du niveau de 
vie des travailleur!. 

CE QU'ILS PRETENDENT 
Leur raisonnement est le sui

vant : les coûts de production 
(c'est-à-dire les salaires, les prix 
des matières premières) déter
minent le niveau des prix. Résul
tat : toute hausse de salaire (ou, 
de même, toute hausse des prix 
des matières premières, comme le 
pétrole) entraînerait une hausse 
des prix. Ces affirmations ne ré
sistent pas à l'analyse des fails. 
Une étude d'un journaliste à révé
lé que les hausses des prix les plus 
élevées se produisaient dans les 
industries où les salaires étaient 
les plus bas : à l'inverse, les hausses 
des prix les plus modérées ont lieu 
dans les secteurs où les salaires 
sont plus élevés. Ensuite, la valeur 
des marchandises n'est pas déter
minée par leur coût de production. 

LA V A L E U R 
DES MARCHANDISES 

Les marchandises sont innom

brables, leurs caractères physiques 
fort divers et les usages dont elles 
font l'objet très différents Elles 
onl une seule chose en commun 
et comparable : le travail fourni 
par les hommes. Ainsi la valeur 
d'une marchandise est-elle déter
minée par le temps de travail so
cialement nécessaire (selon les 
normes techniques...de la socié
té) à sa production. Cette dépense 
de travail nécessaire à la produc
tion comprend : 

l'usure des machines ...et la 
consommation en produits ren
trant dans la fabrication du pro
duit (matières premières) : c'est 
le capital constant. 

- l a dépense du temps de tra
vail fourni par l'ouvrier. Comme 
on l'a vu. cette partie se décom
pose en salaire (capital variable) 
qui pennet à l'ouvrier de recons
tituer sa force de travail et tout 
le reste du temps de travail est 
fourni gratuitement aux capita
listes (plus-value ou profit). 

Dans ces conditions, augmen
ter les salaires revient à modifier 
la répartition entre salaires et pro
fits. Mais cela ne modifie en rien 
la quantité de travail nécessaire 
à la production, la valeur de la 
marchandise produite. Si celle-ci 
est de 100. «le nombre 100 est 
le même qu'il se décompose en 
20 plus 70 plus 10 ou en 40 plus 
30 plus 30> ( K . Marx). Simple
ment dans le deuxième cas, le 
salaire et le profit sont de 30 
et dans le premier cas. la réparti-
lion enire salaires et profits est 
modifiée, le salaire étant plus 
fort (70) et le profit plus fai
ble (10 ) . Donc, les variations des 
salaires s'accompagnent des varia
tions des profits mais nullement 
des variations de la valeur et du 
prix des marchandises. Cela signi
fie que toute lutte pour une haus
se des salaires revient à amputer 
les profits des capitalistes et uni
quement leurs profits. Qu'est-ce 
qui est alors responsable de la 
hausse des prix? 

L E S MONOPOLES, 
RESPONSABLES DE LA 

HAUSSE DES PRIX 
Parce que les monopoles, con

traints d'augmenter les salaires 
par la lutte des travailleurs, refu
sent de voir affecter leurs profils, 
ils utilisent leur position domi
nante sur le marché pour aug
menter leurs prix. Une étude du 
Fédéral Trade Commission des 
USA a montré que les prix de l'ali
mentation ont crû de 67% entre 
1970 et 1977. Au cours de la 
même période, les profits des 
trusts alimentaires ont grimpé de 
150%. alors que la part des salai
res était restée à peu près stable. 

On veut nous faire croire que 
les revendications de salaires en
traînent la hausse des prix, alors 
que c'est, seule, la loi du profit 
qui en est responsable. On vise 
par là à détourner les travailleurs 
des luttes pour défendre leur pou
voir d'achat par des revendications 
salariales légitimes. 

Catherine L E M A I R E 



PAS D'INDEMNITE 
DE CHOMAGE INFERIEURE AU SMIC 

Le SMIC est un minimum pour survivre, ce minimum aujourd'hui, 
c'est 3400 F . Personne ne devrait être condamné à se débattre avec des 
revenus inférieurs. Et pourtant, on est bien loin du compte. Nous ne 
prendrons que deux exemples: 107609 chômeurs ne perçoivent que 
26.50F par jour, l'allocation de fin de droits, et 30% des 1700000 
chômeurs inscrits à l 'ANPE ne touchent rien. En attendant de trouver 
un emploi, en attendant qu'on leur en propose un, les chômeurs, au
jourd'hui, rognent sur tout, vêtements, nourriture, pour tenter de faire 
la soudure. Sans ressources, rejetés hors du monde du travail, humiliés 
dans leur dignité, les chômeurs savent ce que c'est que l'angoisse, le 
désespoir avec son acte extrême: le suicide, comme ces deux jeunes 
chômeurs qui se sont donnés la mort, samedi lémaiàClermont-Ferrand. 
Il faut en finir vite, porter toutes les indemnités chômage au SMIC. abo
lir le système des radiations et des cessations de paiement, rétablir leurs 
droits à la Sécurité Sociale à des milliers de chômeurs. Ce sont des 
mesures urgentes, vitales pour un million sept cent mille d'entre nous. 

valable pendant 9 mois en-dessous 
de 50 ans. un an entre 50 et 55 
ans, 15 mois pour ceux de plus de 
55 ans. 

L'allocation forfaitaire con
cerne les jeunes à la recherche 
d'un premier emploi, les détenus 
libérés. les femmes seules. Son 

Déjà en octobre 1977, le minis
tre du Travail observait que les 
chômeurs, chefs de famille, dispo
saient pour survivre de moins du 
SMIC. Cette tendance s'est affer
mie depuis quatre ans. Fin juin 
1980, sur 1 296000 demandeurs 
d'emploi recensés officiellement, 
seuls 731300 percevaient des in
demnités. Si l'on veut avoir une 
idée plus exacte de la situation pé
cuniaire du million et demi de 
chômeurs, il faut examiner le ta
bleau des allocations de chômage 
en vigueur depuis le 1 e r juillet 
1979 : 

l'allocation de base s'élève à 
26,50 francs par jour, plus 42% 
du salaire des trois derniers mois, 
valable un an pour ceux qui ont 
moins de S0 ans, 751 jours pour 
ceux âgés de 50 à 55 ans et 912 
jours pour ceux de plus de 55 ans. 

L'allocation spéciale est attri
buée aux travailleurs victimes d'un 
licenciement économique, sa par
tie fixe s'élève à 26,50 francs par 
jour, plus 65% du salaire antérieur 
pendant le premier trimestre de 
chômage, à 60% pendant le second 
trimestre. 55% pendant le troisiè
me trimestre. 50% pendant le qua
trième, elle est valable pendant un 
an. 

L'allocation de fin de droit 
concerne les chômeurs qui ont 
épuisé tous leurs autres droits, 
elle s'élève à 28.50 francs par jour. 

montant s'élève soit à 26.50 francs, 
soit à 39,75 francs, soit à 53 francs 
selon la catégorie. Elle est valable 
un an. 

La garantie de ressources s'élè
ve à 70% au moins de l'ancien sa
laire el ne concerne que les chô
meurs âgés de 60 ans à 65 ans. 

Le Fonds national de l'emploi 
garantit 70% du salaire antérieui 
à ceux âgés de 55 à 60 ans. 

L'indemnité de formation ga
rantit 100%. du salaire journalier 
pendant un an. 

Le mécanisme de l'indemnisa
tion du chômage connu, on peut 
apprécier dans toutes ses latitudes 
la pauvreté des ehômeuis. En jan
vier 1981. 592794 chômeurs. 
145 822 de plus qu'en janvier 80, 
touchaient l'allocation de base 
avec sa partie fixe à 26.50 francs. 
En janvier 81 . 143 117, soit 9 247 
de plus qu'en janvier 80 perce
vaient l'allocation spéciale avec sa 
partie fixe à 26.50 francs ; 107 609 
soit 26 719 de plus qu'en janvier 
80, touchaient l'allocation de fin 
de droits, 26,50 francs en tout et 
pour tout; 93 356 touchaient 

Parmi d'au 1res, un témoignage éloquent présenté par la Vie Ouvrière 
en janvier. 
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l'allocation forfaitaire, 15 606 de 
plus qu'en janvier 80, soit de 
26.50 à 53 francs. L'augmenta
tion de janvier 80 à janvier 81 des 
indemnisés de tous genres ne doit 
pas être appréciée positivement, 
au contraire le nombre des indem
nisés du début de l'année 80 à ce
lui de 81 ne reflète pas le nombre 
accru des chômeurs, lors de cette 
période. Comme le remarque le 
rapport français présenté à la 
Commission des communautés eu
ropéennes «La pauvreté et la lutte 
contre la pauvreté» : «Lapremiè
re conséquence de ce chômage est 
la chute, voire la disparition des 
ressources». «La récente réforme 
de l'indemnisation ne permet que 
d'indemniser faiblement les chô
meurs de longue durée ci ne cou
vre pas du tout les chômeurs de 
très longue durée». 

En effet, avec la disparition de 
l'allocation d'aide publique, 
200 000 chômeurs ont perdu tous 
leurs droits de juillet 79 à juillet 
80. Par ailleurs, les droits aux pres
tations de chômage sont limités, 
globalement, à une année; passé 
ce délai, ces chômeurs ne perçoi
vent plus lien, et une année après 
cette cessation du paiement de 
leurs indemnités, ils perdent leurs 

droits à la Sécurité sociale. I l ne 
leur reste qu'une possibilité, 
contracter une assurance sociale 
personnelle à 360,00 francs par 
mois. Enfin rappelons que seules 
les périodes de chômage indemni
sées sont prises en considération 
pour le droit à des pensions de re
traite. 

Sur les 100% de chômeurs re
censés par l 'ANPE. 30.8%(en mai 
80) ne percevaient rien, 11000 
chômeurs ( selon l 'ANPE). 13 000 
selon la CGT. sont l'objet d'une 
radiation définitive à l 'ANPE, ce 
phénomène n'est pas prêt de dis
paraître, s'il n'y a pas de modifica
tion de l'indemnisation. puisqu'en 
février 81 : 232421 chômeurs 
étaient inscrits à l 'ANPE depuis 
un an ou deux ans contre 212 817 
en février 80, et 133 749 en février 
81 depuis plus de deux ans contre 
121 565 en février 80. L'adminis
tration use de plusieurs ficelles 
pour cesser, définitivement, le 
paiement de leurs prestations aux 
chômeurs, radiation pour défaut 
de pointage, fin de droits régle
mentaires, non renouvellement de 
prolongation des indemnités. Or, 
il faut savoir que ceux qui sont 
le plus touchés par ces cessations 
de paiement, appartiennent aux 

catégories qui sont le plus 
confrontées aux difficultés de la 
recherche d'un emploi, et/ou aux 
catégories qui connaissent la plus 
longue durée de chômage : ceux 
de plus de 50 ans. les femmes et 
les jeunes. 

Comment s'étonner que sur 
6 000 personnes chômeuses re
censées par le Secours catholique, 
94% ne disposaient d'aucune res
source ou de ressources nettement 
insuffisantes pour vivre. 45% des 
demandes de secours concernaient 
l'alimentation! 38% les vêtements, 
21% avaient accumulé des arriérés 
de loyers, et 37% des dettes à 
l'égard de l ' E D F . 

Un des derniers travaux de 
l'INI'.D ( Institut national des 
études démographiques) constate 
une hausse des suicides. «Faut-Il 
relier le phénomène ( a ugm en t a t i oi i 
des suicides) à la montée du 
chômage chez les jeunes ? Une 
certaine corrélation existe, à n'en 
pas douter (...). L'incidence du 
suicide a brusquement augmenté 
peu après l'entrée de la crise éco
nomique dans sa phase la plus 
aiguë». 

Nathalie V I L L O T I E R S 

RENAULT-MONTPELLIER 
QUAND UN LICENCIEMENT 

EN CACHE D'AUTRES 
Commencée avant le deuxiè

me tour des présidentielles ( 2 et 
7 mai), la grève des Renault en 
est à son quinzième jour. Grève 
avec occupation des locaux, jour 
et nuit, et piquet de grève. Une 
grève dure, massivement suivie 
par tous les ouvriers, auxquels 
se sont joints ensuite une bonne 
partie des bureaux puisque 146 
signatures ont été recueillies sur 
l'ensemble du personnel qui n'at-
tient pas les 200. Des débrayages 
de soutien de deux heures à Re
nault Nimes, les mercredi 13 
et vendredi 15 mai, et l'engage
ment de délégués CGT à venir 
manifester avec ceux de Mont
pellier, si la direction maintient 
sa position- De nom

breux messages et télégrammes 
de Montpellier mais aussi d'une 
douzaine de succursales de toute 
la France ( C G T Crosdecagnex, 
Michclct et Plombière à Marseil
le etc. . Mais aussi de Billancourt 
d'où la coordination CGT Re
nault écrit: «plein soutien à vo
tre lutte contre licenciement abu
sif STOP Agissons dans toutes 
succursales» ) . 

Le licenciement d'une em
ployée dactylographe est deve
nu une affaire nationale. 11 est 
vrai que son cas à lui seul, le 
mérite : mais au delà de cet acte 
injuste qui a suscité une légitime 
révolte, les arguments avancés 
par la direcUon témoignent d'au
tres ambitions, heureusement 
éventées et dénoncées par la 

CGT Renault!*/,? directeur, 
le roi David, comme on dit ici, 
te jour de son installation nous 
a montré ses dents, et depuis, il 
n'a pas arrêté de mordre!»\ il 
justifie le licenciement d'après 
un article d'une convention col
lective (la CCNCRA) que la 
CGT n'a pas signée, qu'il n'a pas 
le droit d'appliquer puisque ce 
sont les «accords d'entreprise 
Renault» signés par tous les syn
dicats et valables jusqu'en juin 
82 qui régissent aussi toutes les 
succursales Renault ! Cela veut 
dire que la direction de Mont
pellier tente de créer un grave 
précédent qui pourrait servir 
de jurisprudence pour d'autres 
licenciements. 

A cela, la C G I dit non! Elle 
exige la réintégration de l'em
ployée, le paiement des jours de 
grève et d'autres revendications 
locales. Présent à la conférence 

de presse, l'inspecteur du Travail 
a été favorablement impressionné 
par les arguments de la CGT. 
Après avoir escaladé la fenêtre 
donnant accès à la salle de la 
conférence de presse, le maire 
est également venu apporter le 
soutien du Conseil municipal 
aux grévistes qui l'avaient déjà 
reçu du PCF, du PS. du PCML 
comme devait le rappeler les 
délégués CGT. Alors que le Tri
bunal des référés a prononcé 
l'expulsion et l'évacuation des 
locaux, il semble que le préfet 
n'ose envoyer des CRS, au len
demain d'élections. Dans ce 
contexte favorable, comme l'af
firmait le délégué CGT et d'au-
très avec lui, il faut développer 
le rapport de force, imposer la 
réintégration de Madame Jour-
dan Jacqueline. 

Michel LOPEZ 

REPRESSION 
CONTRE LES EDUCATEURS DU SNEPAP/FEN 

Hulippe Pottier,secrétaire géné
ral du SNEPAP/FEN, syndicat des 
éducateurs de l'administration pé
nitentiaire, et Hélène Crié, éduca-
trice, avaient été condamnés en 
décembre 80, pour avoir transmis 
de la correspondance entre deux 
jeunes détenus de Fleury Mérogis. 

Ils avaient fait appel. Le tribunal 
a renouvelé la condamnation. 4 
mois de prison avec sursis. I l est 
temps que cette justice qui con
damne des éducateurs pour avoir 
fait en quelque sorte leur métier, 
un responsable syndical au plus 
haut niveau, cesse. 



CFDT 
MAIRE MET LA BARRE 

AU PLUS BAS 
Le 13 mat dernier, Edmond 

Maire a présenté les «priorités» 
que la CFDT défendrait après l'en
trée en fonction de Mitterrand. 

En ce qui concerne le SMIC, elle 
réclame une majoration, en juin 
ou juillet, de 10'?. qui correspon
drait à une augmentation du pou
voir d'achat de L'objectif est 
que le pouvoir d'achat du SMlt 
augmente de 30% en trois ans. 

Au sujet des 35 heures. Edmond 
Maire préconise leur obtention 
dans un délai de 5 ans. 

«Le danger majeur, devait dé
clarer Edmond Maire, est une dé
bâcle économique à la suite d une 
redistribution non mal irisée». 

Ces prises de position appellent 
plusieurs remarques : 

I ( Les priorités définies par le 
bureau national de la CFDT pren
nent bien peu en compte la situa
tion des travailleurs les plus gra
vement louches par la politique 
capitaliste. Elles ne semblent pas 
considérer qu'il y ait une léelle 
urgence à améliorer immédiate
ment, de façon suffisamment sen
sible, la situation de ces travail
leurs. Une majoration du SMIC 
de 10%, voilà qui est bien peu 
ambitieux et qui ne inarquerait 
pas un progrès bien notable. 

II est également frappant que. 
parmi les priorités définies, il n'y 
en ait aucune qui vise à améliorer 
de façon immédiate et sensible la 
situation de centaines de milliers 
de travailleurs au chômage, n'ayant 
même pas droit au SMIC. N'y a-t-il 
pas là pourtant nécessité de mesu
res urgentes? 

2) Lcs objectifs fixés par la 
CFDT sont en retrait par rapport 
à ceux qui étaient définis par la 
CFDT elle-même avant l'élection 
de Mitterrand. Cela est particuliè
rement frappant au sujet du 
SMIC 11 y a quelques semaines 
encore, la CFDT était l'organisa
tion syndicale qui fixait la barre 
le plus haui. en réclamant 3400 
francs au 1/4/81. Ce qui était né
cessaire pour vivre sous Giscard 
ne l'est-il plus sous Mitterrand? 
Cela préjuge mal de la manière 
dont la CFDT entend défendre 
les intérêts des travailleurs dans la 
période à venir. 

3) On peut douter de l'effica
cité,du point de vue de l'aboutis-
scmeni des revendications des 
travailleurs, d'une démarche con
sistant à fixer la barre au plus bas. 
à reculer sur ses exigences, avant 
même toute tentative pour les im
poser au patronat. A la différence 
de la C F D T , celui-ci continue à 
faire preuve d'une grande fermeté, 
ne voulant rien lâcher de significa
tif. C'est ce que rappellait encore 

Ceyrac, à l'occasion du lancement 
du train des «Echos». 

Devant ces prises de position 
de la direction de la C F D T , on ne 
peut que partager ce jugement 
d'Henri Krasucki. au nom de la 
CGT : 'Les travailleurs sont en 
droit d'attendre mieux» et cette 
appréciation : «On ne xa jamais 
à une négociation en comtnen 
çant par réduire en baisse des pro
positions raisonnables ». 

4) Le danger majeur n'est-il pas 
qu'au nom des «contraintes éco
nomiques » les travailleurs se voient 
privés des transformations qu'ils 
peuvent attendre de l'élection du 
10 mai? 

CGT 
«ÇA PEUT ETRE FORMIDABLE MAIS NOUS DEVONS 

NOUS EN OCCUPER NOUS MEMES» 
Ces jours-ci ont pris une couleur de rentrée syndicale. C'est bien 

compréhensible d'ailleurs, l'élection de Mitterrand ayant ouvert une 
nouvelle ère à l'action syndicale. Pour la première fois depuis de nom
breuses années, gouvernement et syndicats se trouvent dans le même 
camp. 

Vendredi 15 mai, la CFDT Union régionale Paris réunissait ses 
militants à la Bourse du Travail. Edmond Maire y développait le résul
tat de la réunion exceptionnelle du Bureau national sur les nouvelles 
orientations du syndicat. Lundi 18, l'Union régionale Ile-de-France de 
la CGT prenait le relais. Devant quelques 8 000 militants.Henri Krasucki 
faisait, à son tour, le compte rendu des travaux de la commission exe
cutive de la CGT réunie le 15 mai. 

Sous l'immense chapiteau bleu 
dressé pour l'occasion à la Porte 
de Pantin, la foule de travailleurs 
a acclamé à plusieurs reprises le 
secrétaire de la CGT quand il a 

lancé 'Giscard est battu, Barre 
c'est fini'», tant est forte la haine 
que ces dirigeants de la bourgeoi
sie avaient suscitée depuis des an
nées. Giscard est battu, comment 

Un riche bilan 
pour les tribunaux de la jeunesse CGT 
«Il ne suffit pas de changer les gens, il faut surtout 

changer les choses.» déclarait A. Guinot, secrétaire du cen
tre confédéral de la jeunesse CGT, dans le bilan qu'il dressait 
des Tribunaux de la jeunesse. L'élection de Mitterrand à la 
présidence de la République est un tremplin, le meilleur 
dont on peut disposer, aujourd'hui, électoralement, pour 
la satisfaction de nos revendications. Les 10 000 jeunes par
ticipant aux Tribunaux de la jeunesse ont dressé un réquisi
toire cinglant, authentique ,du gouvernement Giscard-Barre. 
Ces 10000 jeunes qui s'étaient déplacés, combien d'autres 
voix drntnaient-ils derrière eux? Des milliers et des milliers. 

Les Tribunaux de la jeu
nesse, organisés par la CGT, 
expriment les termes du dé
bat. D'un côté le chômage, 
l'intérim, la répression anti
syndicale, de l'autre l'im
mense volonté de change
ment de la jeunesse. Et ce 
changement-là s'opérera 
surtout par la lutte organi
sée contre le patronat, com
me en témoigne l'embauche 
d'intérimaires obtenue par 
la mobilisation des militants 
CGT au cours de ces tribu 
naux. 

l < gou ve rn cm e n t G i sca r d-
Barre a été vaincu, mais le 
patronal, la bourgeoisie mo
nopoliste dont Us servaient 
les intérêts, eux demeurent. 
Ce n'est pas par grandeur 
d'âme qu'ils satisferont les 
revendications des travail
leurs, mais parce qu'ils y 
seront contraints. De même 
l'immense aspiration du 
peuple au changement doit 
tenir compte de l'impression
nant arsenal répressif dont 
le patronat bénéficie, c'est 
pourquoi dés aujourd'hui 
toutes les lois et décrets spo
liant les libertés démocrati
ques el syndicales doivent 
être abrogés. 

Le droit au travail, est 
un droit constitutionnel, 
il implique celui d'une vie 
décente. Les chômeurs pri
vés de travail sont du coup, 
quasiment privés des droits 
les plus élémentaires, com
me celui de se nourrir, de 
se loger.Michel Didier, 19 
ans, chômeur à Marseille : 
«Barre dit " les chômeurs 
n'ont qu'à créer leur entre
prise". Mais comment vou
lez-vous à 19 ans que je crée 
une entreprise? Et avec quels 
moyens ? 25 francs par jour, 
vous croyez que c 'est suffi
sant ? Nous sommes 35 000 
jeunes chômeurs dans les 

Bouches-du-Hhône. Beau
coup sont comme moi, chô
meur avant d'avoir travaillé. 
Quand un jeune se présente 
dans une entreprise en vue 
d'une hypothétique embau
che on lut dit généralement, 
parfois avec mépris : "Vous 
êtes trop jeune, vous n'avez 
pas assez d'expérience ". Mats 
comment avoir de l'expé
rience si l'on ne travaille 
pas?--

Las de pointer, de con
templer les mêmes annonces 
d'emploi aux ANPE quasi
ment racornies par le temps, 
les jeunes chômeurs s'inscri
vent dans différentes agen
ces d'intérimaires.grossissant 
le flot de main-d'œuvre cor
véable, licenciable du jour 
au lendemain. La lutte con
tre l'intérim est un des che
vaux de bataille du centre 
confédéral de la jeunesse/ 
CGT. Du 17 mais au 11 avril, 
la mobilisation a pennis 
l'embauche de 25 intérimai
res aux Galeries Lafayette. 
de 3 à Rhône-Poulenc, de 
180 à Vidéocolor à Lyon, 
de 450 à la SNECMA-Cor-
beil.de 14 à RVLVénissieux, 
de 250 à Chaffoteaux-&-
Maury à Saint-Etienne, de 
9 aux Verreries de Puy Guil
laume dans le Puy-de-Dôme, 
de 109 à Renault-Flins, de 
25 sous contrat de 6 mois et 
de sous contrat définitif à la 
Société mécanique de Lyon, 
de 24 à Fendor dans le Rhô
ne. 

BelfackchtAbile .employé 
municipal, 28 ans, licencié 
par Defferre, apporte un té
moignage accablant de sa 
condition de travailleur im
migré : *( . . . )LaCRAUs'es t 
aussi le stade de l'injustice 
ou la législation du travail 
est totalement ignorée. Plu
sieurs travailleurs algériens 

ont été chassés après des 
congés maladie ou accidents 
du travail, en perdant fous 
leurs droits ( congés annuels, 
ancienneté! La CRAU, c'est 
le lieu où les travailleurs im
migrés deviennent des han
dicapés physiques: En août 
1976, on renvoie un travail
leur algérien qui n'est plus 
rentable, victime d'un acci
dent du travail, il a eu trois 
côtes cassées après une chu
te de 3 mètres (...).*. 

Le patronal réprime, par 
justice de classe interposée, 
par une législation conforme 
à ses intérêts, les travailleurs 
en lutte. Le patronat fiche, 
encadie par ses syndicats-
maison les ouvriers. Ainsi 
Florinda Quenel, responsa
ble du CDJ à Paris et deux 
de ses camarades des Assu
rances V I A . est condamnée 
à verser 480 millions pour 
fait de grève. Di Liberia, 
responsable des jeunes mi
neurs de Lorraine, a été li
cencié pour fait de grève 
par la direction des Houil
lères de Lorraine. Christine 
Harby de l'entreprise Mo-
reau dans les Charentes, a 
été l'objet d'une menace de 
licenciement parce qu'elle 
voulait monter une section 
CGT à Montbrun. 

Joël Girard à Talbot : 
«Dès le début, j'ai été placé 
en garde à vue. sous fa sur
veillance d'un agent de maî
trise, militant CSL. Celui-ci 
a réellement mis tout en 
œuvre pour me rayer des 
effectifs Talbot. Avant les 
élections professionnelles, 
nous avons connu une pé
riode où Talbot licenciait 
un camarade par semaine. 
Dans le même temps, la CSL 
organisait la répression en
vers les travailleurs, les me
naçant de licenciements, 
s'ils prenaient les deux bul
letins de vote aux élections 
professionnelles. Le dérou
lement de ces élections fut 
aussi un dur moment pour 
les travailleurs, surtout pour 
les candidats et militants 
CGT : tout était organisé 
de manière à nous empê
cher de surveiller correcte
ment leur déroulement». 

Nathalie VILLOTIERS 

agir maintenant? C'esi à la foule 
de questions que se posent les tra
vailleurs après celte première vic
toire, que prétendait répondre la 
direction de la CGT. 

En fait, la direction de la CGT 
s'est avant tout adressée à ses mi
litants pour leur demander d'être 
offensifs dans la situation nouvel
le qui s'ouvre, t événement tonsi-~~ 
dérable et réjouissant... jamais vu 
depuis 34 ans - . La CGT a clé par
tie prenante de fac.on importante 
de l'élection de François Mitter
rand. Krasucki rappelant que 
c'est par son action de tous les 
jouis depuis 74. puis dans la der
nière période, par ses appels di
rects, que la CGT avait renforcé 
le courant anti-Giscard, le courant 
pour les changements. Appel à la 
mobilisation de toute [organisa
tion dans l'enthousiasme de la 
situation nouvelle, mais aussi 
appel au réalisme et à garder les 
yeux ouverts pour que les travail
leurs ne soient pas frustrés des 
changement qu'ils souhaitent. La 
CGT doit,avant tout, se renforcer. 
Se renforcer par l'adhésion massi
ve et la création de nouvelles sec-
tions,en particulier dans les PME. 
Ses militants doivent aussi prendre 
résolument la tête,dans les entre
prises, du mouvement qui doit 
permettre, dès aujourd'hui, de ré
gler tout ce qui peur et doit être 
réglé : conditions de travail, ni
veaux de salaire, application de la 
loi que les patrons ont eu pour 
habitude de transgresser ces der
nières années. Bref, la CGT doit 
entrer dans l'ère nouvelle à la 
pointe du comhat contre les pa
trons. «Partout les travailleurs 
sont mieux placés pour se faire 
respecter, il faut se mettre à 
jour. > ! 

En cc qui concerne les ren
contres avec le nouveau prési
dent et le nouveau gouverne
ment non encore en place,-
que la CGT souhaite claire
ment d'Union de la gauche 
le dirigeant syndical n'a pas 
voulu s'engager plus précisé
ment. 'Par courtoisie», la CGT 
ne présentera qu'au dernier mo
ment la base de ses revendica
tions qui restent celles du 
40e Congrès, mais qui devront 
être adaptées à la période. La 
CGT tient à se maintenir en in
terlocuteur face au nouveau 
gouvernement. «Le syndical doit 
être un contre-poids. Mais avec un 
gouvernement qui défend réelle
ment les intérêts des travailleurs, 
c'est différent. La CGT doit 
s'adapter à un gouvernement coo
pératif. ». 

Appelant à la lutte, à l'action 
-«tout en préférant la négocia
tion»- la direction de la CGT 
s'est aussi prononcée sur l'unité 
d'action, nécessaire, mais qui 
doit se faire sur des bases claires. 
*// faut tirer les leçons du passé*. 
I l ne s'agit donc pas de passer avec 
une quelconque organisation des 
accords préalables. 

Une CGT forte et mobilisée 
dans les entreprises, une CGT 
négociateur responsable et sé
rieux face au patronat et avec 
le gouvernement, tels étaient, 
en conclusion, les points forts 
dégagés par la direction confé
dérale vendredi dernier. Et sur
tout, en aucune façon les tra
vailleurs ne doivent abandonner 
leur vigilance : «C'est un chantier 
à bâtir, nous le construirons en
semble. Ça peut être formidable, 
mais nous devons nous en occu
per nous-même»... 

Claire MASSON 

http://beil.de


ARRET DES EXPULSIONS 
DE TRAVAILLEURS IMMIGRES 

Les diverses réactions des associations d'immigrés, des 
organisations se préoccupant des problèmes des travailleurs 
immigrés (et dont nous ne donnons ici qu'un aperçu), les 
extraits que nous citons d'une lettre adressée par une jeune 
Française à l'ex-mniislre Sloléru le mois dernier (et com
muniquée à notre parti en même temps qu'à d'autres 
organisations), les propos de René Mazenod secrétaire 
national du MRAP: tout cela donne la mesure des méfaits 
de la politique de Giscard-Barre en matière d'immigration 
et,en même temps, des espoirs soulevés par la défaite aux 
présidentielles de l'artisan en chef de cette politique. 

Ces espoirs ne doivenr pas être déçus. 
Des mesures d'urgence doivent être prises: arrêt des ex

pulsions, abrogation de la circulaire Stoléru. régularisation 
des sans papiers, annulation d'expulsions antérieures... Puis 

doivent être abrogées les lois et réglementations discrimina
toires en vigueur t loi Bonnet ) en même temps que doivent 
être préparées les nouvelles dispositions propres à assurer 
l'égalité des droits entre Français et immigrés, en coopéra
tion avec les intéressés eux-mêmes, en premier lieu, les 
immigrés et leurs associations. 

Il y va de l'intérêt de tous les travailleurs. 
Mais cette vérité-là a été obscurcie et masquée, par l'hé

ritage de siècles de colonialisme, par la propagande dévelop
pée à grande échelle par les tenants de l'ancienne politique 
surtout. 

C'est pourquoi il faudra en outre, que soit fermement 
combattu le racisme dont l'ancien gouvernement s'était 
fait le champion: toute cette insidieuse propagande qui 
visait à faire des immigrés les boucs émissaires de toutes les 

difficultés, à faire croire que leur expulsion donnerait aux 
autres emploi et sécurité. Les auteurs d'attentats racistes, 
de propagande raciste, à l'égard desquels l'ancien gouver
nement faisait preuve d'une mansuétude complice, doivent 
être poursuivis et condamnés, y compris (et en particulier) 
dans les rangs mêmes de ta police. 

Tout cela ne sera pas sans difficultés: la politique anti-
inimigrés de Giscard-Barre était l'un des piliers de sa ppli-
tique générale, au service du patronat, pour faire payer la 
crise aux travailleurs. 

Les immigrés étaient très nombreux la nuit du dimanche 
10 mai, à la Bastille, parmi tous les autres travailleurs, pour 
manifester leur espoir. Ils sont prêts sans aucun doute à agir 
avec les autres travaiUeurs. pour que ces espoirs deviennent 
, é a S i t é Gilles CARPENTIER 

LE MRAP SOULIGNE L'URGENCE DE LA MESURE 
Combien de pleurs, de 

cris d'indignation, de mani
festations de soutien aux im
migrés, de révoltes contre le 
gouvernement a suscités le 
septennat de Giscard! Le 
plus haut responsable du ra
cisme d'Etat. Nous l'avons 
chassé, mais nous vivons en
core sous ses lois, sous les 
décrets de son gouverne
ment, sous les circulaires de 
ses préfets. En attendant 
que le nouveau Parlement 
abroge les lois racistes, tous 
les actes d'expulsion doivent 
être annulés. Trois grèves de 
la faim, l'une d'un jeune im
migre partagée par deux 
ecclésiastiques à Lyon, l'au

tre à Massy et la troisième à 
Orléans de travailleurs immi
grés, ont eu un écho et des 
résultats certains : pour le 
problème soulevé par la pre
mière (les jeunes de la nou
velle génération issue de 
l'immigrât ion ) . Bonnet. 
ex-ministre de l'Intérieur, 
a été contraint de mettre un 
terme suspensif, mais provi
soire aux arrêts d'expulsion 
à leur égard, et le préfet de 
l'Essonne a dû délivrer des 
titres de séjour (également 
provisoires) aux 21 sans pa
piers de Massy. 

Le MRAP a soutenu et 
soutient ces travailleurs, 
René Mazenod, secrétaire 

national du MRAP, chargé 
de l'immigration, a fait le 
point, pour nous, de l'urgen
ce des mesures à prendre 
par rapport aux immigrés. 
Dans un prochain hebdoma
daire nous aborderons avec 
lui le problème plus spéci
fique de la nouvelle généra-
lion issue de l'immigration. 

* La grève de la faim de 
Lyon a révélé à l'opinion 
publique la spécificité des 
problèmes des jeunes gens 
issus de la nouvelle généra-
tion de l'immigration, la 
manière dont le gouverne
ment de Giscard les expul
sait et a posé de surcroît 

PRISE DE POSITION DU CLAP 
L'assemblée générale 

du C L A P ( 1 ) , reunie les 
16 et 17 mai 1981. salue 
avec soulagement et es
poir la fin d'un pouvoir 
marqué par sa politique 
d'étranglement des liber
tés et par le développe
ment de pratiques et ré
glementations ségréga
tionnistes et discrimina
toires vis-à-vis des com
munautés immigrées. 

(...) Elle considère 
que, sans même atten
dre le recours à la voie 
législative, des mesures 

d'urgences doivent être 
prises immédiatement 
par le nouveau gouverne
ment 

- arrêt des expulsions, 
—arrêt de la repression 

policière et des abus et 
t ratasse ries adm inist ra-
tives notamment quant 
à l'accueil des travailleurs 
immigrés au moment du 
renouvellement de leurs 
titres de séjour. Ces me
sures s'imposent particu
lièrement aujourd'hui à 
l'égard des résidents al
gériens, que ce soit à 

Paris ou en province. 
—régularisation de la 

situation administrative 
des travailleurs sans pa
piers. 

—annulation de la cir
culaire Stoléru du 10 juin 
1980 ainsi que des autres 
circulaires discriminatoi
res. 

—abrogation de tout 
obstacle aux regroupe
ments familiaux. 

<l) Comité de liaison 
pour l'alphabétisa tion et la 
promotion. 

.ET DE S0S-REF0U1EMENT 
( . . . ) Depuis 7 ans, la 

situation des travailleurs 
immigrés s'est dégradée 
et « t devenue de plus en 
plus précaire du fait de la 
politique menée par Gis
card d'Estaing. La loi 
Bonnet permet de mul
tiplier les expulsions c l 
par le biais de circulaires 
et de consignes le plus 
souvent clandestines et 
illégales, leurs droits sont 
bafoués tous les jours. 

L'arrivée d'un prési
dent de gauche à la tête 
du pays doit permettre 
que dans les semaines qui 
viennent soit abrogée la 
circulaire Stoléru. que 
cessent les expulsions de 
jeunes, les entraves illéga
les au regroupement fa

milial, les refoulements 
aux frontières et les pra
tiques abusives dont sont 
victimes les Algériens 
pour le renouvellement 
de leurs titres de séjour. 
Tout cela en attendant 
qu'un véritable débat 
de fond puisse avoir 
lieu sur l'ensemble des 

Ce communiqué daté 
du 13 mai. esl signé par 
de nombreuses associa
tions de travailleurs im
migrés (Marocains. Algé
riens. Portugais. Sénéga
lais. Ivoiriens. Tunisiens, 
Comoriens. Mauriciens. 
d'Afrique Noire), de soli
darité ou de soutien aux 
travailleurs immigrés 

problèmes d'immigration, 
ce qu'a toujours refusé 
le gouvernement Giscard. 

Le Collectif SOS-Re-
foulement continuera à 
se battre solidairement 
avec les associations de 
travailleurs immigrés 
pour la reconnaissance 
de leurs droits. 

(GIST1, F A S T I . Accueil 
el Promotion, etc...) et 
d'autres organisations, 
syndicales, humanitaires, 
de divers milieux (URP-
CFDT, CSCU, Ligue des 
droits de l'Homme, 
CIMADE, Syndicat de la 
Magistrature, des Avocats 
de France, e tc . ) . 

— 

le problème global de l'im
migration. Nous avons édi
té une plaquette de quatre 
cartes postales, l'une adres
sée au ministre du Travail, 
cl au secrétaire d'Etat aux 
travailleurs manuels et im
migrés, l'autre au ministre 
de l'Intérieur, la troisième 
au préfet exigeant "l'arrêt 
immédiat de tout refoule
ment ou expulsion hors de 
France, notamment des ex 
pulsions qui touchent les 
/tunes de la "Nouvelle géné
ration "tout particulièrement 
algérienne. L'annulation de 
toutes celles qui, en général, 
ont été abusivement pro-
noncées contre eux."; la 
quatrième adressée au 
MRAP. Nous avons voulu, 
ainsi, nous opposer aux ex
pulsions des tourtes, mais à 
toutes les expulsions en gé
néral, par ailleurs nous nous 
bagarrons pour que les 
anmdations revêtent un as
pect rétroactif. Prenons un 
exemple : Tannée passée. 
S 000 jeunes algériens ont 
été expulsés, qu 'ont-il faits7 

Une bonne partie d'entre 
eux est revenue clandesti
nement en France Aujour
d'hui, Us surit sans papiers, 
victimes potentielles de la 
loi Bonnet qui expulse 
tout étranger démuni de 
papiers. Avec l'annulation 
des expulsions, ces travail
leurs auront droit à des pa
piers' A ce propos, il faut 
rappeler les scénarios de 
l'expulsion : la circulaire 
Stoléru permet à l'adminis
tration de refuser te renou
vellement des papiers à un 
travailleur étranger, dés lors 
qu elle considère la branche 
professionnelle dans laquel
le il travaillait surchargée 
Que cela signifîe-t-il, au
jourd'hui, avec le chômage 
que l'on connaît? Succède 
à l'application de cette cir
culaire, celle de ta loi Bon
net autorisant l'expulsion 
de tout travailleurs immi
gré démuni de papiers... ». 

ProDOs recueillis Dar 
Nathalie VILLOTIERS 

Témoignage 
« P a s de frontières 

pour la classe ouvrière » 

Monsieur te Ministre, 

Je suis française, j'ai 18 ans et je suis en apprentis-
^ e de menuiserie, après 6 mois de chômage, (ce 

n'est pas toujours aussi facile qu'on veut bien nous le 
dire, de trouver un emploi dans le bois pour une fille ) . 

« Pas de frontières pour ta classe ouvrière».' 
C'est un des slogans que nous avons scandé le I 

avril entre Barbes et Nation, pour protester contre les 
mesures prises sur les immigrés. 

Slogan qui me touche particulièrement, car il évo
que pour moi la situation à laquelle je me trouve 
confrontée. 

Depuis des mois, nous faisons des recherches et des 
démarches pour faire venir en tance un Portugais de 
22 ans. 

Vous me direz: " Ça n'est pas possible!" (on me 
Ta déjà dit). El pourtant je persiste dans mon obs
tination à refuser ce NON que vous avez décrété 
dans votre circulaire. Ce non qui interdit aux étran
gers (pas n'importe lesquels) d'immigrer en France. 
Et ce n'est pas seulement Timmigralujn que vous em
pêchez ! 

Ce Portugais dont je vous parle est mon., "fiancé " 
(je crois que c'est le mot que Ton emploie), fiancé? 
c'est un bien grand mot quand on en est réduit à ne 
se voir qu 'aux congés payés. (... ) 

Et ce mur. Monsieur le Ministre, c'est vous qui 
l'avez dressé, vous et ce gouvernement qui nous pro
met des tas d'améliorations! Améliorations? de quoi? 
des privilèges d'une seule classe sociale ? la votre celle 
du patronat. Et tout cela sur notre dos, en nous divi
sant par le chômage, en nous illusionnant par des 
"formations" qui ne profitent qu'aux patrons et en 
faisant porter te chapeau de toute cette crise aux 
immigrés? Non, messieurs, nous la refusons cette po
litique et nous crions : « Il n'y a pas de frontières pour 
la classe ouvrière!» 

«Il n'y a pas de frontières pour l'amour! • Et vous 
n 'avez pas le droit d'y mettre des barrières. 

(...) C'est de ces histoires personnelles qu'est for
mée notre vie, la vie du peuple; et aujourd'hui je ne 
suis pas ta seule dans ce cas que je viens de décrire, 
c'est pourquoi Monsieur te Ministre, et vous messieurs 
du gouvernement, je me permets de vous dire: NON! 
vous n 'avez pas te droit de choisir à notre place, de 
diriger notre vie ainsi! Combien de personnes avez-
vous déracinées? Combien de familles avez-vous sépa
rées? Combien ont été arrachés à leurs omis, à leurs 
attaches? Et combien encore vont devoir subir voire 
répression ? 

Vous nous parlez de ta "France terre d'accueil et 
de liberté ". C'est au nom de cet accueil que vous vous 
permettez de jeter par les frontières tous ces immigrés, 
maintenant que vous n 'en avez plus besoin ? 

(...) Je crois que je n'ai pas besoin de vous dire 
pour terminer cette lettre, que je suis révoltée par ces 
•procédés qui sont les cotres et que je ne suis pas la 
seule. (...) 

Soyez assuré. Monsieur le Minisire, de ma volonté 
de prendre mes responsabilités de femme de la socié
té et de continuer à dire ce que nous devons dire pour 
ne pas vous laisser seuls maîtres de NOTRE destin. 



LIBERATION 
DES PRISONNIERS POLITIQUES 

L'espoir est là pour tous ceux 
qui, depuis longtemps déjà, mili
tent pour que leurs camarade* Jeurs 
parents, leurs amis, soient remis 
en liberté. < Espoir pour tous ceux 
qui ont souffert...* titre l'hebdo
madaire nationaliste corse Arrin. 
Les militants corses ont été, en 
effet, parmi ceux qui ont été les 
plus durement frappés par la ré
pression policière et la Cour de 
sûreté de l'Etat- Rappelons-nous, 
par exemple, le scandale de Bus-
lelica. où ceux qui avaient mis à 
jour les activités terroristes de l'of-
ficuie préfectorale «Francia» ont 
été emprisonnés, tandis que les 
bjfbou/es. ayant pourtant recon
nu leurs méfaits, étaient remis en 
liberté. Des peines de prison in
croyablement lourdes ont élé pro
noncées contre des hommes qui se 
sont révoltés contre le sort qui 
était fan à leur pays, la Corse. 
Non* ne pouvons que paitagcr cet
te conclusion de l'éditorial d'Arn-
li: «(...) avant que ne puaient 
t engager tes débats et les dialo
gues au fond, ce que m>us atten
dons, ce que tous les nationalistes 
attendent, à quelque courant 
qu'ils appartiennent, c'est le fev-
put des promesses qui ont été fai
tes par les socialistes et les com

munistes: la libération de tous MM 
prisonniers politiques et la dissolu
tion de la Cour de sûreté de l'Etat. 
Mous savons que François Mitter
rand et son gouvernement sont 
tenus par des imperatijs constitu
tionnels et que tout ne pourra pas 
être réalisé, sur ces deux plans, 
dans les dix premiers jours du sep
tennat. Mais beaucoup peut are 
fait sans un vote parlementaire, et 
nous cspémns que le nouveau Pré
sident et son gouvernement, par 
des actes préiis. apporteront la 
preuve que leurs pmmesset n'ont 
pas été oubliées, ni l'appui que 
les nationalistes Cônes leur ont 
apporté dam la campagne et 
l'élection. Il va de soi d'ailleurs 

nous l'avoitS clairement expri
mé pendant la campagne qu 'au
cun dialogue sur l'avenir ne pour
rait être engagé avant que ne 
vtient rentrées en Corse, toutes 
les victimes de la Cour de sûreté 
de l'Etat. 

François Mitterrand et les siens 
ont devant eux la possibilité de 
mettre un terme ù la longue, très 
longue infustice dont a été victime 
notre peuple. Ils n 'ont pas le droit 
de ne pas en user.» 

Espoir aussi sans doute, chez 
les militants des Comités amnistie 

Bretagne qui. depuis longtemps, 
revendiquent la libération et l'am
nistie de ces ouvriers, paysans, ar
tisans bretons condamnés eux aus
si à des peines extrêmement lour-
des pour avoir manifesté leur révol
te contre la situation que le capi
talisme a faite à la Bretagne et à 
ses habitants. De nombreuses mu 
nicipalités bretonnes ont fait leur 
cette exigence. 

Attente aussi parmi le peuple 
guadeloupéen, qui a manifesté en 
masse pour exiger la libération de 
plusieurs des siens, arrêtés sut l'or
dre de la Cour de sûreté de l'Etat, 
et emprisonnés en France. Com
ment ne pas faire nôtre ce juge
ment des organisations patrioti
ques guadcloupécniies qui, le 13 
mars dernier, déclaraient: «De 
plus en plus, l'exploitation, l'op
pression et la répression coloniales 
étouffent notre peuple et le pous
sent à la violence. C'est le gouver
nement colonialiste français qui 
est responsable, l'unique responsa
ble du climat de violence qui rè
gne en Guadeloupe. Il n'a donc 
pas le dnhf de juger un guadelou
péen. Seul le peuple guadeloupéen 
a le droit déjuger ses fils!». 

Espoir et attente encore pour 
combien d'autres? Guyanais, Ta-

hitiens. emprisonnés ici. loin de 
leur payv de leur peuple, victimes 
d'une justice étrangère. Combien 
sont-ils exactement, cmpnsonnés 
pour des raisons politiques, pour 
s'èire dressés contre la dominalion 
capitaliste et colonialiste? La lisle 
que nous publions ci-dessous est 
incomplète. 

Encore une précision. Nous ne 
sommes pas contre toute répres
sion. Nous avons combattu, nous 
combattons, nous combattrons 
pout la libération de ces homme* 
car ils sont du camp qui lultc con
tre l'exploitation et la domination. 
Nous ne partageons pas toujours 
leur façon d'agir qui nous parait 
parfois inefficace. Mais, comme 
on dit, ces désaccords-là sont au 
sein du peuple. Et,cnsemble. nous 
sommes face à l'ennemi, lace à 
ceux qui veulent perpétuer leur 
domination sur les peuples. Nous 
sommes contre la répression anti
populaire. Mais nous sommes pour 
la répression de ceux qui commet
tent des crimes contre le peuple,au 

service des forces de l'oppression. 
Nous nous sommes battus et nous 
nous battrons pour la répression 
des activités el des crimes fascistes 
et racistes. Ma» ceux-là, à U ré
pression, ils y échappent. M . Fre-
driksen a été libre de faire l'apolo
gie de lliolocaustc antisémite. Les 
tueurs de travailleurs immigrés, 
style commandos «Delta», ont pu 
sévir en liberté. I l faudra que cela 
change. 

De ce point de vue, nous ne 
pouvons que réprouver l'engage
ment qu'a pris François Mittcirand 
auprès d'associations de rapairiés, 
d'amnistier tous les faits liés à la 
guerre d'Algérie. Des crimes con
tre l'humanité ont élé commis en 
cc temps-là contre le peuple algé
rien; les tueurs de l'OAS ne peu
vent être absouts.Ne serait-ce pas 
parmi les mêmes que ces dernières 
années se sont trouvés ceux qui 
ont continué à donner libre cours 
à leur haine anti-arabe*' Il y a am
nistie ci amnistie. 

LES EMBASTILLES DE GISCARD 
CORSES 

MEYNARD Colette 
CORTEGGIANI Hervé 
ROBIN Alain 
S T E L L A Yves 
GRAZIANI Antoine 
MARCHETTI Antoine 
'FAHUTINI Jonas 
C U L I O L I Jacques 
BRANCA Antoine 
P E L L E G R I N I Jean Charles 
PREPA V I Stéphane 
B E R E T T I Didier 
CASAMATTA Jean 
COLOMBANI Jean-Pierre 
F I L I D O R I Mathieu 
GIAMARRCHI Jules 
PALAZZO Henri 
BATESTINI Antoine 
ROBIN Jean 
MARIANI Antoine 
GUEGUEN Jean 
MANEATI Tefena 

FREDANI Stéphane 
RENUCCI Michel 
ORSONI Jean André 
CECCALDI Paul 
B A S T E T T I 
BIANCI Dominique 
CASANOVA Gilbert 
CORTINCHI Paul 
F R A D E T Gérard 
LORENZI Pierre 
CORENZONI Marcel 
ORSONI Guy 
ALPHONSI Christophe 
COVICI Laurent 
MORICCIO Jean 
M C O L I Jean 
CATCHIARI Serge 
PALAZZO Henri 
CHIARASINI François 
COZZOLINO Paul 
BIANCHI Dominique 

BRI-TONS 

BFRNARD Jacques 
C H E N E V R I E R E Lionel 
G A R A B E L L O Marcel 
GUILLANTON Jean-Michel 
JOIN Georges 
L E B E V I L L O N Hervé 
MENARD Martial 
PUILLANDRE Yann 
RIOU Jean-Pierre 
BRIANT Claude 
DANIEL Jean-Paul 
G R A L L Jean-Charles 

HERJEAN Michel 
K E L T Z Patrice 
L E MOIGNE Pierre Yves 
MONTAUZIER Padrig 
ROJIWSKY Serge 
RIOU Denis 
S t R Z U R Jacques 
PfcR DOUGUET 
V I L L E N E U V E Jean-Marie 
MERER Christian 
A L E X I S Bernard 

T A V I R A Viriamu 
T A E R O Guy 

MADO 
R E I N E T T E Luc 
GAMBI Alain 

T A H I T I ENS 

FAANA Prosper 

GUADELOUPÉENS 

J . BAPTISTE Guy 
E L I S E Renée 



LA NOUVELLE POLITIQUE ECONOMIQUE ET 

Des garanties 
Des sujets d'inquiétude 

Selon Delors, le SMIC dont la 
revalorisation à 3 400 francs cons
titue une urgence pour des millions 
de travailleurs,sera déterminé non 
pas en fonction de la diminution 
effective du salaire réel et de la 
détérioration du pouvoir d'achat, 
niais à la suite d'un «bilan de 
l'économie française* et d'une 
concertation entre gouvernement, 
organisations syndicales et organi
sations professionnelles. «Ccn'est 
qu'après cette vaste concertation, 
et en fonction du bilan qui sera 
dressé de l'économie française, 
que sera prise assez rapidement 
d'ailleurs, une première décision 
sur te SMIC. » déclare Delors. L'in 
I ransigeance des patrons en matiè
re salariale est bien connue, poui-
quoi ceux qui n'ont pas cédé de
vant les grèves, feraient-ils preuve 
d'une générosité subite autour du 
tapis vert de la concertation? Le 
bilan de l'économie française? Si 
Delors prend en considération les 
60 milliards de francs de déficit 
commercial de 19H0 et le solde 
négatif qui se chiffre à 13.2 mil
liards rien que pour le premier 
trimestre 1981. il ne faut pas 
s'attendre à un relèvement specta
culaire du SMIC. 

Des efforts et pas 
de surenchère 

«Mais alors, peut-être va-t-i! 
bloquer les prix?» me dire/.-vous. 
Sans remplacer un rattrapage in
dispensable des prix par les salai
res, une telle mesure permettrait 
de stopper l'érosion des budgets 
ouvriers. Sur ce point. Delors est 
on ne peut plus clair : c'est non. 
«J'ai toujours été partisan de la 
libération des prix industriels. En 
faisant une analyse des causes 
françaises de l'inflation, il y a 6 
ans, j'avais déjà critiqué le blocage 
et dit qu'on obligeait notre indus
trie à courir le 100 mètres olym
pique avec des souliers à clous Je 
ne me renie pas. > Seule la manière 
dont Barre et Monory ont mené 
cette libération,provoquant «un 
transfert de gains de productivité 
du secteur productif vers le sec
teur distribu; < est critiquable 
à ses yeux. Mais sur l'amputation 
du pouvoir d'achat des ouvriers 
entrainé par cette liberté des tarifs, 
il ne souffle mol. Si vous dites chô
mage. Delors répond que si Barre 
partageait le chômage/c'est-à-dire 
rien) il entend, lui par contre. 
«partager le travail* (c'est-à-dire 
pas grand chose). 

Les travailleurs peuvent-il es
pérer un élargissement de leurs 
droits syndicaux ainsi que la fin 
de l'arbitraire patronal dans ies 
futures entreprises nationalisées? 
Là encore, la réponse est non. 
«Ensuite, dans les nouvelles entre
prises publiques ainsi constituées, 
ies dirigeants auront autant de li
berté qu en a aujourd hui Bernard 
Vêrnièr-Palliez. 'par'exemple, pour 

Après lu défaite du candidat des grands monopoles. Giscard le 
chômage. Giscard la vie chère. Giscard la matraque, les travailleurs sont 
en droit d'exiger du nouveau président la satisfaction de leurs revendica
tions les plus immédiates, revendications vitales pour nombre d'entre 
eux II est grand temps maintenant que le président dissipe le flou main
tenu à souhait par le candidat Mitterrand durant sa campagne électorale 
en matière de politique sociale. Au cours de nombreux entretiens accor
des ces derniers leinps aux journaux, Jacques Delors - délégué national 
du PS pour les relations économiques et internationales, promis à de 

gérer la régie Rcitault». Voilà des 
garanlies pour les patrons, ils se
ront libres de décider le chômage 
technique, les préretraites, les li
cenciements... comme avant! Les 
travailleur», comme avant, n'au
ront d'autres garanlies que celles 
arrachées par la lutte. 

Des changements en faveui des 
travailleurs se produiraient-ils par 
le biais du plan? Une planification 
qui se ferait au terme d'une large 
enquête démocratique permettant 
de déterminer les nouveaux objec
tifs en fonction des besoins du 
peuple... Pour Delors, s'il «faut 
rénover les institutions de la plani
fication à la française.... Celle-ci 
a trois avantages Jondamentuux 
(...)». Elle permet une élude géné
ralisée du marché des entreprises, 
elle pennet de définir des priori 
tés, mais surtout t c'est un instru
ment indispensable de concerta
tion et d'approfondissement; (li
se/ bien la suite) dans le sevré/ 
de commissions où la surenchère 
est interdite. >. Faut-il en déduire 
qu'un Ville Plan élaboré dans «le 
secret des commissions» et sans 
«surenchère», que cc Ville Plan-

là qui prévoit 1 millions et demi 
de chômeurs en 85. est un bon 
plan? Delors parle du «secret des 
commissions», mais le plan va-t-il 
continuer à élaborer des projets 
inavouables sous peine de provo
quer la colère des travailleurs? 
Quant à la «surenchère*pratiquée 
dans les commissions du plan, 
c'est la surenchère du CNPF" quant 
aux projets de licenciement* de 
centaines de milliers de travail
leurs, c'est la surenchère des cré
dits pour les restructurations. La 
concertation sans surenchère re
viendrait donc à faire accepter 
aux travailleurs et aux syndicats 
des projets dont ils seraient les 
premières victimes. 

M Mari a*M — . . . . v n i . . . 

QUI EST JACQUES DELORS?. 
Délégué du PS aux rela

tions économiques interna
tionales, député à l'Assem
blée européenne. Jacques 
Delors sera vraisemblable
ment appelé à exercer d'im
portantes responsabdités très 
prochainement 

Ce haut-fonctionnaire, pro
fesseur d'université, a fait car
rière à la Banque de France, 
puis au ( ommiwariai au Plan 
Il fit à 1° ans. au moment de 
la libération, une brève in
cursion au MRP. il se retrouve 
ensuite au Croupe reconstruc
tion de la CFTC. 

Après 1968, il devient 
conseiller de Chaban Delmas 
alors premier ministre. C'est 
l'époque de la «Nouvelle so
ciété», de la concertation et 
des contrats de progrès. Après 
cette parenthèse dans les cou
lisses du pouvoir. U crée en 
1974 le dub Echanges et 
Progrès, au sein duquel se 
retrouvent syndicalistes, haut-
fonctionnaires ci patrons. 

Au Parlement européen. 
Jacques Delors préside la 

commission économique Pier
re Mendès-France a dit de 
lui: «C'est un très bon cheval. 
Son atout est d'être autodi
dacte et donc concret. Toute 
s» formation économique et 
sociale lui vient du syndica
lisme et de la Banque de 
France, où il occupait à ses 
débuis un poste assez subal
terne. Deux excellents obser
vatoires.». 

hautes responsabilités à la direction des affaires a eu l'occasion de 
brosser les grandes lignes de la politique économique qu'entend mener 
le nouveau président. S'il fait la lumière, notamment lors- d'une inter
view à L'Usine Nouvelle du 14 mai, sur le sens des nationalisations et 
les nouvelles modalités du redéploiement industriel côté patron, à l'in
verse,côté travailleurs. Jacques- Delors laisse subsister bien des zones 
d'ombre pour ne parier que de «concertation sans surenchère», ^«ef
fort à poursuivre» de «raison», langage que l'on a trop souvent enten
du dans d'autres bouches, en d'autres temps, pour ne pas être inquiets. 

connu, de 1945 à 1970, un con 
cours exceptionnel de circonstan
ces favorables. Or. aujourd'hui, il 
y a une inversion dramatique. Il 
y a une convergeme d'événements 
défavorables. Alors que cela nota 
plaise ou non. nous sommes con
damnés à l'effort.». Voilà un dis 
cours libre de toute démagogie, le 
discours de la raison. On croirait 
entendre Ceyrac évoquant, le 14 
mai à Tours. « les contraintes fon
damentales* qui pèsent sur l'éco
nomie. 

Pour ceux qui n'ont pas com
pris et qui voudraient faire de la 
"Surenchère», ils doivent bien se 
mettre dans la tête que «ce n'est 
que lorsque l'économie te/o re-

l'intéricur du pa\ vrrel 

um 'fit 

reine que Delors reproche a Bairc 
d'avoir si mal appliqué : «Lespro
fits d'aujourd'hui sont les inves
tissements de demain et les em
plois d'après-demain.*. En effet, 
alors que de 1974 à I980.1cs pro
fits ont augmenté de 21 %, les in
vestissements quant à eux ont di
minué de 3%, 

Des multinationales 
compétitives 

Si,aux travailleurs, Delors pro
pose l'effort pour aujourd'hui 
afin d'augmenter des profits qui 
devraient dans un hypothétique 
après-demain se traduire pai un 
«progrés social», c'est qu'il a des 
idées très arrêtées sur le redéploie
ment et la restructuration des mo
nopoles français. «Je suis pour 
que la France ait des sociétés mul
tinationales. La mondialisation de 
l'économie est un fait. Nous de 
vons être présents. ». 

C'est dans cette logique du dé
veloppement des multinationales 
que nous appelcuis. nous, mono
poles qu'il faut rcsituer la libéra
tion des prix dont Delors s'est 
fait le fervent défenseur Ce que 
Lénine caractérise ainsi ; «On sait 
également que les cartels et le 
capital financier ont un système 

tend ses produits au prix fort, fixé 
par te monopole; à l'étranger, il 
les vend à un prix dérisoire pour 
ruiner un concurrent, étendre au 
maximum sa propre production, 
etc.» (p 137. «Impérialisme, 
stade suprême...» Ed. de Pékin». 

Delors entend assurer la présen 
ce des monopoles français dans le 
monde, non seulement par l'ex
portation des marchandises, mais 
surtout par l'exportation des ca
pitaux (une des cinq grandes 
caractéristiques de l'impérialisme 
tel que l'a défini LénineI. «Si la 

Mf 

• mu reuce, oi ;iu-
jours donné les pires conditions 
possibles pour les travailleurs, 
dans le but de l'abaissement des 
coûts de production. 

Nationaliser 
pour restructurer 
Les nationalisations constituent 

une pièce clé dans l'arsenal choisi 
par Delors pour mener la guerre 
économique. Nationalisations qui 
doivent permettre une concentra
tion accrue du capital . Delors 

iirend l'exemple de Rhône-Pou-
enc : « Actuellement Rhône-Pou

lenc doit dégager un profit, c'est-
à-dire les moyens de son autofî 
nancement et de son développe
ment, et aussi de rémunérer les 
capitaux investis chez lui, ce qui 
est normal et que nous ne contes
tons pas.». Dans cette optique. 
Delors comprend très bien qu'il y 
ait redéploiement et concentra
tion, il ne parie pas des charrettes 
de licenciements occasionnés par 
ces opérations. «Rhône-Poulenc 
considère que les secteurs d'avenir 
sont, par exemple, la chimie-fine 
et la plmrmacie, mais qu'en re
vanche le secteur des fibres syn
thétiques est peruant 11 veut s'en 
débarrasser, et, dans sa logique ce-

SOCIALE SELON DELORS 

pour les patrons 
pour les travailleurs 

la se comprend. *. 0 
se demander quelle es 
ce entre les rcstruciui 
Raymond Barre, que 
déjà dégustées el les 
iructuraUont euvisag 
lors. Jusuu ici i>as tl 

u peut alors 
l la différen-
'ations sauce 
nous avons 
lu lûtes lés

ées pai De-
!e dil léiciicc 

it" tii 

que lu Prance garde une industrie 
des fibres synthétiques K..( . . .) Une 
seule solution: rappnnher le set-
leur des fibres synthétiques du /V-
trole et du naphta en amont, et. 
d'un autre côté, l'orienicr vers Us 
set leurs de transformation de 
façon que nous ayons une filière 
compétitive en matière de textile. » 
Delors nourrit donc de grands 
desseins pour les monopoles im
périalistes. Mais il ne se limite 
pas aux cinq grands créneaux de 
pointe strictement délimités par 
Giscard et Barre ( bio-énergie, nu
cléaire, informatique, robotique, 
espace). Il entend recomposer 
verticalement d'amont en aval 
de grandes filières économique 
à partir des nationalisations cl 
sous l'égide de la "Maison Fran
ce». Celte Concentration par com
binaison de la matière première à 
la veule du produit fini permet 
une rentabilité accrue. 'Nous vou
lons donc recomposer les filières 
industrielles. ». 

«Je suis partisan d'une écono
mie en continu.- affirme Delors 
qui s'oppose ainsi ù un Banc défi
ni coi u mu le lenanl d'une écono
mie «dualc». c'est-à-dire divisée 
en deux secteurs : celui de pointe 
avec les créneaux privilégiés ; celui 
des activités économiques tradi
tionnelles délaissées Plus que de 
grands créneaux qui doivent en-
iiainer le leste. Delors paile de 

recomposition de filiéies Alors 
que Baire, au nom de la défense 

du franc entendait favoriser 
d'abord l'offre. Delors quant à lui, 
compte stimuler l'offre par la de
mande en donnant un coup de 
fouet par la relance de la consom
mation. li m avait fait le choix 
délibéré des grands monopoles, 
Delors ne remet pas du tout ce 
choix en question, mais parle 
d'alléger les charges sociales pesant 
sur les patrons tics PME, en aval 
des monopoles. Au lieu de privi
légier quelques pôles de dévelop
pement bien ptécis, Delors propo
se par un «programme dosé sur 
fond publics* de lancer de grands 
travaux dans les «régions et les 
bassins d'emplois dangereusement 
frappés par la récession el la dèsin-
dustrialisathm.». 

Alors que la politique de Gis
card Batrc se caractérisait par l'in
transigeance vis-à-vis du Tiers 
Monde. Delors préconise de pren
dre en compte les problèmes. 
L'effondrement de l'économie 
du Tiers Monde entraînerait selon 
lui une catasttuphe économique 
pour les ttusts européens. «Nous 
souhaitons que la mondialisation 
de l'économie et le libéralisme 
économique profitent aux pays 
les plus pauvres du Tiers Monde. 
Nous avons des idées très précises 
que nous exposerons à nos parte
naires de la CEE, sur les moyens 
qu'a l'Europe de contribuer à 
l'instauration d'un ordre écono
mique mondial plus juste et plu\ 
efficace. » Cette politique d'aide 
semble déterminée exclusivement 
en fonction des besoins du redé
ploiement des monopoles impé
rialistes. 

Obtenir 
ce consensus qui fait 

rêver le CNPF 
Si Barre mettait unilatérale

ment l'accent sur l'économie. 

DES ECONOMISTES 
DU PRESIDENT... 

FRANÇOIS X A V I E R STASS 
33 ans. il faisait partie de 

l'antenne présidentielle mise 
en place par Mitterrand avant 
sa prise de fonction officielle 
Pendant deux ans. il fut di
recteur de cabinet du com
missaire au plan. Michel Al
bert Rocardien. il est l'au
teur d'un ouvrage écrit avec 
Michel Rocard sous le pseu
donyme de Jacques Callus. 

A L A I N MOI mi II 
Ancien assistant à la Fa

culté de Nanterre. ce secrétai
re de la commission économi

que du PS. a aussi été choisi 
pour faire par lie de l'antenne 
présidentielle. Il signait sous 
le pseudonyme d'Antoine 
Laurent des articles économi
ques dans Le Matin (quoti
dien proche du PS). Spécia
liste de la politique industriel
le, il a écrit deux ouvrages : 
• Le socialisme industriel » 
en 1977 et -Construction, 
cadre de vie et croissance « en 
1980. Chargé de mission au 
plan depuis 1977. il était rap
porteur du groupe de iravail 
sur « la société française et la 
technologie- dans le cadre 
du Ville Plan. 

Delors, sans nier l'importance 
fondamentale de cet aspect, pré 
1ère pour sa part lier «économie 
et social». Au lieu du bâton du 
CRS, et de la lutte antisyiidicale. 
il préconise un consensus avec la 
carotte de la concertation avec les 
syndicats pour faire accepter l'ef
fort que d'autres avant lui oui 
prôné avec tant de ferveur : f CVf 
effort n'est possible que dans la 
solidarité cl dans une France ré
conciliée avec elle-même. » Dans 
la guerre économique que se li-
vrent les monopoles. Delors dé
plore la concurrence déloyale 
de ces pays qui ne respectent 
pas la règle du jeu. Il cite les 
USA, le Japon et «les pays qui 
maintiennent artificiellement de 
bas taux de salaires et de charges 
sociales». Voilà pourquoi il faut 
TefTort et donc la concertation. 

Avec un «suivez mon regard-
qui désigne le Japon. Delors prê
che «le dialogue s.nial. la parti 
cipation des travailleurs dans 
l'entreprise. Je leur demande de 
regarder qui au/ourd'hui réussit 
les meilleures performances écono
miques dans le monde lis s'aper 
cevront que ce sont justement 
les pays qui font appel aux tra
vailleurs, à leur ingéniosité, à 
leurs idées, à leur contribution 
à l'effort collectif». Il poursuit 
sa mise en garde : «Ceux qui 
n'en sont pas convaincus feraient 
bien de s'en inspirer au lieu de 
"presser le citron" en refusant 
aux travailleurs les moyens de 
s'exprimer et de négocier de bons 
accords, équilibrés socialement et 
économiquement.». Ok. Message 
reçu. Chotard. numéro deux du 
CNPF, de retour du Japon expli
quait lui aussi, de son côté, que 
«l'adhésion des salariés est une 
des clés du maintien de notre f>ays 
dans le bloc des grands pays indus 
triels.*. U s'agil de l'expérience 
des » cercles de qualité» dont le 
but est d'«aider les entreprises à 
innover afin de produire mieux et 
moins cher en associant tout le 
personnel.*. L'n reportage de la 
Vie Ouvrière décrit cette expé
rience. Les cercles en question 

sont un lieu de collaboration de 
classe dans lequel les travailleurs 
sont invités à suggérer des idées 
qui renforcent les profits du pa
tron et de fait augmentent leur 
propre exploitation. Ce consensus 
que Barre et Ceyrac voulaient im
poser par la répression et l'indivi
dualisation contre les syndicats. 
Delors veut le faire par la concer
tation, avec les syndicats. 

Bien qu'avec d'autres méthodes, 
la concertation. la nationalisation, 
la relance, le nouveau stratège de 
l'économie entend comme Barre 
renforcer les monopoles français 
à la conquête des marchés et 
accélérer la concentration. Cela 
explique aussi la fermeté de son 
langage vis-à-vis des travailleurs 
qu'il met en garde contre toute 
surenchère. 

Léon C L A D E L 

J Pour gagner 
• la bataille financière 

La bataille pour sauver notre hebdomadaire, 
pour aider le parti, s'engage bien. De tous côtés , 
nous voyons des amis, des camarades se décarcasser 
pour envoyer quelque argent au journal, pour ven
dre des vieux livres ou des objets inutilisés, pour 
solliciter d'autres autour d'eux. Le courrier que 
nous recevons en fait fol. 

Samedi dernier, un camarade a fait porter 
I 300.00 fonça; une somme qu'il vient de rece
voir et qu'il n'altendnit pas; il l'envoie pour sauver 
le journal, et nous l'en remercions vivement. 

Il y a déjà une quinzaine de jours, une cellule du 
parti nous a écrit : 

«i Ci-joint un chèque de 2 000.00 francs pour la 
souscription au nom de notre cellule 

Voilà comment on a fait un camarade à pu em
prunter la somme et les autres camarades de la cel
lule le remboursent sur six mois, les bas salaires 
donnant peu. les autres un peu plus. 

L avantage de cette solution est triple : 
vous recevez immédiatement de l'argent. 
chacun participe à l'effort en fonction de 

ses moyens. 
-les problèmes de remboursement restent 

au niveau de la cellule. » 

C'est une bonne formule en effet qu'ont prati
qué ces camarades qui concluent : 

« Courage, on sauvera le journal et le reste... » 

Du courage nous en avons, mais encore plus 
quanti nous ressentons l'action collective du parti 
se mettre en marche. 

Et encore, de ce camarade qui demnnde le con
tact avec notre parti: 

«Je réponds à votre appel du journal du 1er a u 

7 mai Mais voilà, je n ai pas un sou pour vous aider 
car je sors d'une longue maladie. Pour la première 
fois, je suis tombé sur votre hebdomadaire qui m'a 
emballé. Je voudrais adhérer au parti. J'apporterai 
bientôt nia contribution pécuniaire, bientôt car je 
reprends te boulot le 1.1 mai Merci d'avance, ca-
marades, M 

Nous aussi le remercions par avance camarade, 
pour ta contribution financière, bien sûr; mais 
aussi, et avant Imite chose parce que lu as décidé 
d'agir, pour h classe ouvrière el le peuple de noire 
pays, à nos côtés. 

De longs commentaires sont bien inutiles, les 
letlres et les actes de ces camarades montrent 
assez dans quel sens doivent aller nos efforts et 
sont autant d'encouragements dans la bataille fi
nancière engagée. 

A B O N N E M E N T 

1 m o i s ( 4 n ° ) : 1 8 F S o u t i e n : 3 0 F 

3 m o i s ( 1 2 n ° ) : 5 4 F S o u t i e n : 1 0 0 F 

6 m o i s ( 2 4 n ° ) : 1 0 8 F S o u t i e n : 1 5 0 F 

A b o n n e z - v o u s , a b o n n e z v o s o m i s 

S ' a b o n n e r u n m o y e n p r o t i q u e 

p o u r a v o i r l e j o u r n a l 
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IRLANDE 

POUR QUOI LUTTENT 
LES «CATHOLIQUES» 

L acharnement criminel de la «dame de 1er* britanni
que contre les prisonniers irlandais de TIRA a révolté 
l'opinion publique eunipéenne. Mats il y a loin d'une 
révolte légitime contre tant de cruauté, à un soutien poli
tique au peuple irlandais, basé sur une compréhension de 
sa lutte. Car on ne peut w solidariser durablement autour 
d'un peuple si l'on ne viit pas exactement cc qu'il veut. 

D'abord, il taul lever 
une ambiguïté largement 
entretenue par les organes 
d'mfoniiaiion dans les pays 
occidentaux, celle justement 
qui tourne autour des ter
mes « cat holiques -protes
tants». 

les «catholiques-, qui 
ne le sont d'ailleurs pas plus 
que vous et mot. sont plus 
exactement les descendants 
du peuple irlandais, originai
re de l'ile. possédant sa lan
gue, sa culture, el donc sa 
religion propre. E l depuis 
7 siècles que l'Irlande a été 
envahie el occupée par les 
Anglais, ce peuple irlandais 
se bat pour retiouver son 
indépendance. 

Les «protestants», enco
re moins pratiquants que les 
catholiques, sont eux, les 
descendants des colons bri
tanniques venus s'installer 
en Irlande. Originaires de 
Grande Bretagne, parlant 
anglais, possédant leur cul
ture et leur religion distinc
te des natifs de l'ilc. ils 
ont pns les renés de l'Ir
lande, tentant d'étouffer 
la voix du peuple irlandais. 
Et bien sûr, cette commu
nauté protestante reste glo
balement favorable au mam 
tien de l'Irlande du nord au 
sein du Royaume uni. 

UNE «ALGERIE» EN 
EUROPE 

Si l'on voulait établir 
une comparaison entre la 
situation en Irlande du nord 
et un événement plus connu 
du peuple français, on pour
rait dire que l'Irlande du 
nord c'est un peu l'Algérie 
d'avant l'indépendance : 
réduire les événements 
d'Irlande à une opposition 
entre catholiques et protes
tants, c'est comme a on 
ramenait la lutte du peuple 
algérien contre les colons 
français, à une guerre oppo
sant des musulmans à des 
catholiques! I) y a d'ailleurs 

un aulre similitude avec 
l'Algérie dite « française ». 
de même que les « pieds-
noirs» n'étaient pas tous des 
gros propriétaires terriens 
ou de riches industriels, les 
«protestants» d'origine bri
tannique ne sont pas tous 
de grands bourgeois, il y a 
aussi des ouvriers et des 
employés, descendants des 
premiers colons. Mais ma
lheureusement comme pour 
la grande majorité des « pieds 
noirs», ib sont marqués par 
une idéologie colonialiste, 
presque fascisante. allant jus
qu'à constituer les troupes 
de choc des groupes para-mi
litaires terroristes type 
O A S - contre les républi
cains et le peuple irlandais. 
Ce sont ces groupes < UDA, 
UVF etc..)qui sont respon
sables de l'attentat qui a fail
li coûter la vie à beruadette 
Dcvlin au mois de janvier. 
Ils s'acharnent aussi avec fu
reur contre les rares membres 
de leur propre communauté 
qui rejoignent la cause pa
triotique du peuple irlandais. 
Plusieurs «protestants» ont 
ainsi été exécutés depuis 
quelques mois. 

Le drame des travailleurs 
appartenant à la commu
nauté protestante, c'est 
qu'ils n'ont pas de parti 
communiste fort, capable 
de les convaincre de prendre 
position pour le peuple ir
landais. Aussi ont-ils tou
jours été soumis à la propa
gande colonialiste de leurs 
propres exploiteurs qui ont 
réussi à les convaincre que, 
par delà tes différences so
ciales, tous les protestants, 
patrons et travailleurs, 
avaient un mtérét commun 
à défendre contre le «péril 
catholique». 

POURQUOI 
UN SILENCE 
MENSONGER 

Alors on peut se de
mander pourquoi les or

ganes d infonnations eu
ropéens, qui ne sont quand 
nie me pas si ignorants que 
ça. s'acharnent à masquer 
le vrai problème irlandais, 
à le présentet comme une 
guerre de religion. On peut 
penser que la raison essen
tielle c'est qu'il faut à lout 
prix éviter que les travail
leurs européens compren
nent qu'il y a, au sein même 
de l'Europe capitaliste, 
un peuple qui se bat. les ar
mes à la main, pour son 
indépendance, et plus enco 
re, pour une « République 
socialiste démocratique -, 
comme le préconise le pro
gramme de l'IRA. Et même 
si les républicains de l'IRA 
ne donnent pas à cet objec
tif le même contenu que 
nous, communistes y don
nons, on comprend néan
moins qu'il est de la plus 
haute importance pour la 
bourgeoisie des pays d'Eu
rope que cel objectif donné 
à la lutte irlandaise soit in
connu des classes ouvrières 
el des travaillcurseuropéens. 
D'ailleurs, les bourgeois, eux, 
ne s'y trompent pas et savent 
à quoi s'en tenir :1e dirigeant 
conservateur anglais Ted 
Hcath n'a-t-il pas mis en 
gaide en déclarant: «L'IRA 
représente une force gui 
veut cornu . un Etat mar
xiste en Irlande*. 

Une autre raison, d'ail
leurs liée à la première, c'est 
que. aussi longtemps qu'on 
fera croire aux travailleurs 
que le problème irlandais est 
un problème religieux, la 
solidarité à la lutte du peu-

Ic irlandais restera très fai-
le. Et le manque de solida

rité est un handicap sérieux 
quand on lutte dans des 
conditions de répression 
aussi dures. Dans une inter
view accordée il y a quelques 
jours à L'Humanité, Berna
dette Devlin lançait un véri
table appel au secours à la 
classe ouvrière française 
pour que s'amplifie le sou
tien à la lutte de son peuple. 
Ne décevons pas celle atten
te. 

Claude L I R I A 

sur le dos des 
Mosaïque de 17 communautés différentes, le Liban a bien du mal à établir 

et à préserver un équilibre fragile. En témoigne l'actuelle crise libanaise qui a 
débuté par des affrontements entre la Force arabe de dissuasion ( F A D ) et les 
phalangistes dirigés par Gemayel (en arabe les Kataebs). de religion chrétienne 
maronite. 

Pourtant, tous les Chrétiens libanais, qu'ils soient orthodoxes, maronites ou 
catholiques, ne sont pas, loin de là, des partisans des phalangistes ni des cha-
mounistes, organisations politiques de droite, et encore moins du major chré
tien Haddad, allié des sionistes israéliens au Sud Liban. C'est ce que nous ex
plique ici M. Bitterhn. président de l'Association de solidarité franco-arabe, de 
retour d'un voyage au Liban début avril. 

Hormis le problème proprement libanais qui se pose indéniablement au Li 
ban, une autre question a retenu notre attention au cours de cette interview, 
ce sont bien sûr les provocations et attaques israéliennes contre le Liban et 
contre la F A D . Ce deuxième problème qui vient se groffer sur le premier et 
compliquer la situation, est lié comme nous l'explique M. Bitterlin à la pré 
sence des Palestiniens au Liban, refoulés et chassés de leur patrie, la Palestine, 
par l'armée d'Israël. 

Si l'on ajoute que chacune des deux superpuissances a aussi ses intérêts en 
jeu dans la région, on comprend qu'au total cela donne une situation très com
pliquée et confuse dont l'issue n'aboutira pas sans tenir compte des intérêts 
légitimes de chaque peuple de la région. 

• Si l'on rn croit la pres
se occidentale, le nouveau 
conflit du Liban entre Sy
riens et phalangistes chré
tiens a élé déclenché par les 
bombardements syriens con
tre la ville chrétienne de 
Zahlé et le quartier chrétien 
d'Achrafieh à Beyrouth. 
Que pensez-vous de celte 
présentation des choies? 
Quelle est votre analyse de 
la nouvelle crise libanaise? 

Tout d'abord, it faut pré
ciser que les Syriens appar 
tiennent à la Force arabe de 
dissuasion (FAD), c'est-à-
dire que. comme le décla
rent les Libanais et le chef 
du gouvernement, la FAD 
est une force légale. Elle est 
là à la demande du pouvoir 
officiel libanais La FAD est 
au Liban depuis 1976 pour 
mettre un terme au conflit 
«libano-libanais». A l'épo
que, elle est venue parce qui 
les phalangistes étalent en 
difficulté. Il faut se souvenir 
de cette situation de 1976 où 
les Palestino-progressistes 
avaient le dessus sur les for
ces des Kataebs. où la guerre 
civile battait son plein E l à 
la demande du président 
Sulciman Frangié. la Ligue 
arabe a décidé de la création 
d'une Force arabe de dissua
sion, une force régionale. 
Les seuls qui pouvaient ef
fectivement intervenir 
étaient les Syriens, avec des 
forces d'appoint saoudien
nes el soudanaises, interven
tion décidée par les Arabes. 
Je pense que le problème ne 
pouvait être réglé que par 
des Arabes. 

Depuis 1976. la FAD est 
entre les deux, c'est-à-dire 
en tre les forces phalangistes 
et les forces palestino-pro
gressistes. De plus, il s'est 
constitué une armée libanai
se mais qui n'est pas pour le 
moment opérationnelle ni 
suffisamment crédible, 
d'après ce que m'a dit il y 
a quelques semaines l'an
cien président. Ccsl-à-dire 
que cette force libanaise n'a 
pas la possibilité ni d'inter
venir dans le sud du Liban, 

ni de mettre un terme à 
l'enclave chrétienne du 
major Haddad qui. lui, col
labore avec Israël 

Pour ce qui concerne 
Zahlé, il faut rappeler que 
les Kataebs, les forces de 
Béchir Gemayel. n'étaient 
pas présentes dans la ré
gion. Zahlé était une ville 
essenticllemenl orthodoxe 
et il n'y avait pas de Ka
taebs. C'est au cours de 
l'année 1980 et le début 
de 81 que les Kataebs se 
sont implantés à Zahlé en 
délogeant leurs alliés, les 
Chamounistes. qui sont 
maronites comme eux. 

On oublie 1res souvent 
qu'il y a des règlements 
de compte entre les maro
nites de droite, entre Ka
taebs et entre les forces 
de Chamoun. 

• Et les forces de Cha
moun, sont de quelle ten
dance? 

C'est une orientation de 
droite ; des alliés des phalan
gistes. Mais les plus forts 
sont les Kataebs. les forces 
de Bechir Gemayel qui sont 
alliées tactiquement actuel
lement avec les Israéliens, 
bien que à certains moments 
-et je l'ai constaté lorsqu'il 
y a eu les opérations israé
liennes à Damour vers les 
10.11 av r i l - les Kataebs 
aient stigmatisé les attaques 
israéliennes. Donc, toui cela 
est quand même très confus. 

Ce qui s'est passé, c'est 
que les Kataebs se sont im
plantés à Zahlé, et les Forces 
arabes de dissuasion se sont 
aperçues qu'il y avait un 
risque très important pour 
elles, c'est-à-dire qu'il y 

ait une jonction entre 
Zahlé et sans douie la ré-

C contrôlée par le major 
dad et qu'on risquait 

de couper la route Beyrouth-
Damas, et, avec l'appui de 
conseillers israéliens, d'im
planter dans toute la région 
au nord de la Bekaa des 

Eoints de fixation pro-pha-
ingistes qui pourraient 

devenir des points de fixa

tions pro-israéliens. 
Il laui rappeler qu'à Zah

lé, les forces phalangistes 
avaient attaqué certaines 
forces .syriennes et fait des 
pnsonniers. 

Ce qui u amené les atta
ques de la FAD contre les 
Kataebs. 

Il faut aussi préciser que 
chez les Kataebs, il y a un 
armement lourd très impor
tant, à la fois d'artillerie, 
d'amies sophistiquées anti
chars et même une force 
composée de chars Super-
Shcrman qui peuvent s'af
fronter aux chars syriens. 

L'analyse qui a élé faite 
en France était donc abso
lument fausse : il ne s'agis
sait pas d'un conflit oppo
sant des Chrétiens contre 
des Musulmans syriens 
Car le chef d'état major 
des FAD est un Libanais 
chrétien. Et le chef des 
troupes syriennes de la 
FAD est également chré
tien. Il y a des Chrétiens 
dans les deux camps. Ce 
n'est donc pas un conflit 
Chrétiens/Musulmans, mais 
une opération pro-israélien-
ne libanaise contre des for
ces légales qui étaient la 
Force arabe de dissuasion 
contrôlée pai le gouverne
ment libanais. 

Ce qui ne veut d'ailleurs 
pas dire que dans l'armée 
légale, toui le monde obéis
sait. En fait, il y a des élé
ments provocateurs très 
proches tle l'année libanaise 
qui ont suscité les conflits 
que nous avons vus depuis 
le démil du mois d'avril. 

• En 1976. les soldais 
syriens entraicnl au Liban 
el soutenaient les phalan
gistes contre les Palestiniens 
et les-progressistes libanais 
Aujourd'hui, les soldais sy
riens attaquent les positions 
des phalangiste* Pourquoi 
ce retournement ? 

La Force arabe de dissua
sion est là pour établir un 
certain équilibre, c'est ce 
que demande le gouverne
ment libanais. Il ne s'aDt 

Un jeu dangereux 
peuples arabes 

. s Enclave chrétienne (région contrôlée \ 
v s \ \ \ parl'ex-commandant Haddad) 'f, 

Zone de déploiement de la FINUL 

ilïïîfi! Territoire sous influence 
de la Force arabe de 
dissuasion 

pas de donner raison tota
lement aux Syriens, mais 
ce que l'on souhaite du 
coté officiel libanais, c'est 
qu'il y ait un équilibre des 
forces J'ai moi-même ren
contré des représentants des 
forces progressistes libanai
ses, notamment les Mourabi 
tiHins. El eux soûl mainte
nant 1res proches des Syriens 
parce qu'ils savent que. 
comme dans toute guerrc.il 
faut un équilibre des forces. 
En 1976, les pnlcsilno-pro-
gressistes étalent supérieurs 
en force, ils se sont heurtés 
aux Syriens. On se souvient 
de ce qu'a été l'affaire de 
Tell El Zatar. Mais aujour
d'hui les choses sont tout-à-
fait différentes Ce sont les 
phalangistes qui se sont 
renforcés en armes, ont 
trouvé des appuis extérieurs 
el devenaient ainsi plus forts 

ve purement maronite. Car 
ils se sont aperçus que pro
gressivement la montée des 
Musulmans sunnites et 
chiites faisait qu'il n'étaient 
plus en majorité dans leur 
Liban. Mais ce qu'on ou
blie souvent, c'esl qu'il y a 
beaucoup de maronites à 
l'extérieur des secteurs, des 
quartiers ou des régions qui 
étaient contrôlés par les Ma
ronites, et qu'il y a des Grecs 
catholiques, des Grecs hor-
lodoxes, des Arméniens, des 
Catholiques romains qu) ne 
sont pas d'accord, loin de là, 
avec un Liban purement ma
ronite ou purement kataeb 
Et il y a de nombreux Ma
ronites conune eux qui sont 
autour de Suleiman F rangié 
qui ne veulent pas d'un Etal 
uniquement composé de 
Maronites mais qui souhai
tent s'entendre avec les Mu-
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que les forces palestino-pro-
giessaies. E l celles-ci ne te
naient pas à enlrer en conflit 
avec leurs adversaiies d'hier. 
E l les Sytiens les oui dissua
dés de se heurter militaire
ment aux forces des Kataebs. 
C'est pour ça qu'il n'y a 
pour le moment que les for
ces arabes de dissuasion sy
riennes qui s'opposent aux 
Kataebs. et non pas les 
palestinu progressistes. Les 
Palestiniens ne sont pas en
trés dans le conflit ci ne ré
pondent pas aux provoca
tions. Il y avait même des 
éléments de l'Armée de libé
ration de la Palestine qui 
n'appartiennent pas à l 'OLP 
et qui ont éié relevés par la 
FAD. 

• Que veulent exacte 
ment les phalangistes? 

Le gros problème avec les 
phalangistes, c'est qu'ils sou
haitent conserver leurs privi
lèges, qui sont accordés aux 
Maronites depuis le pacte de 
1943. c'est-à-dire un certain 
nombre de postes-clés : la 
présidence de la République, 
l'armée, la justice qui sont 
accordés de droit à chaque 
fois à des Maronnes 

I l est évident qu'il y a 
à la fois un problème liba-
no-arabe et un problème 
libano-libanais. Les Maroni
tes pensent peut-être qu'il 
est préférable d'avoir l'an
cien Liban ici qu'ils l'avaient 
avant 1922 et même en 
1860, c'est-à-dire une encla-

sulmans sunnites ou chiites. 
Je pense que les uns et les 

auires sont des Arabes. Cc 
que nous disons aussi, c'est 
que les Kataebs doivent se 
rendre compte qu'ils appar
tiennent au monde arabe et 
qu'ils doivent se comporter 
comme des Arabes libanais 
ayant leurs particularités 
dans un milieu arabe. Ce 
qu'il faut dire aussi, c'est 
que lesSunnites et les Chiites 
doivent considérer les Maro
nites el même les Kataebs 
comme les leurs, faire en 
sorte que ceux-ci se considè
rent chez eux et qu'ils ont 
les mêmes droits. 

I I faut à la fois redonner 
confiance aux Kataebs mê
me s'ils sont excessifs ; il ne 
s'agit pas de considérer les 
Kalaebs comme des étran
gers dans la région, comme 
des colons : ce sonl des 
Libanais, ce sonl des Arabes 
comme les autres. Et ils ne 
doivent pas non plus être 
une avant-garde occidentale 
de telle tendance et se con
sidérer comme des étrangers 
dans leur pays. Donc il y a 
un problème de confiance 
et de sécurité pour les uns 
et pour les autres. E l ça, 
c'est un problème purement 
libanais. 

En dehors du problème 
palestinien qui s'est ajouté 
à la situation à cause de 
l'implantation sioniste en 
Palestine, fl faut qu'avec le 
temps les uns et les autres 
au Liban, c'est-à-dire tous 

les Lihanais. arrivent à vivre 
ensemble 

• Au conflit proprement 
hhin i i - \ieni - ajouter le 
conflit entre Israël et les for
ces syriennes au Liban Quel 
est l'objectif d'Israël dans 
cetle •ffairt.conlre le Liban? 
Contre le* Palestiniens? 
Contre la Syrie? 

C'est toul le problème de 
l'implantation sioniste en 
Palestine il est évident que 
l'objectif d'Israël, c'est de 
diviser le monde arabe, de 
semer la confusion chez 
ses adversaires, c'est-à-dire 
chez les Arabes qui sont les 
Syriens, les Libanais, les Pa
lestiniens et tout le monde 
arabe environnant. A la fois 
contre le Liban, parce que 
le Liban était peut-être 
l'exemple de ce qu'aurait 
pu être une Palestine multi-
conressiofiuelle. Or. l'image 
de cc pays où Chrétiens et 
Musulmans auraient pu vi
vre ensemble est détruite 
pour le moment, on ne peui 
pas dire qu'ils peuvent vivre 
ensemble. 

D'autre part, l'objectif 
d'Israël est aussi dirigé con
tre les Palestiniens : les Sio
nistes font la politique de la 
provocation qui leur permet 
de faire détruite les Palesti
niens par des Libanais ou 
par d'autres forces arabes, 
sans avoir eux-mêmes à tirer 
de coups de canons, sauf des 
agressions' périodiques au 
Sud-Liban. Ib opèrent au 
Sud-Liban et repoussent 
progressivement la popula
tion libanaise du sud vers le 
nord, vers Beyrouth. Il va se 
trouver un moment donné 
où les Palestiniens vont 
être pris en tenailles entre 
les forces phalangistes et les 
forces Israéliennes soutenues 
par celles du major Haddad. 
contre la Syrie évidemment 
puisque dans cette affaire, la 
Syrie est le seul pays qui est 
en conflit direct et qui est 
sur place au Liban. Le tout 
est de savoir si les Israéliens 
veulent un affrontement 
avec la Syrie. Certains pen
sent que non. parce que U-
rael n'aurait pas intérêt à ce 
que les pays arabes retrou
vent leur n u - , car en fait 
les conflits qui existent 
dans le monde arabe ne 
profilent qu'à Israël. Néan
moins, maintenant, les Is
raéliens attaquent les Pales
tiniens dans le Sud-Liban 
d'une fac,on régulière et ont 
l'ait qu'une grande partie de 
la population libanaise est 
agacée, à la fois parce qu'elle 
a dû quitter les territoires 
du sud soumis à des provo
cations perpétuelles, aux 
bombardements, qu'elle a 
du se réfugier dans le nord, 
et même si elle est favorable 
aux Palestiniens, elle se 
t rouve dans son propre pays. 
Ce qui est une situation in
tolérable. 

Et pour le moment, les 
Palestiniens n'ont pas d'au
tres territoires, pour ce qui 
concerne les forces années. 

] Région contrôlée par _ 
les Forces libanaises -
(phalangistes» 
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que le Sud-Liban où ils se 
trouvent affrontés perpé
tuellement aux Israéliens. 
Donc les Israéliens ont lout 
intérêt, el c'est ce qu'ils 
font, à provoquer les Pales
tiniens au Sud-Liban. L'opé
ration israélienne est dirigée 
à la fois contre le Liban, 
contre les Palestiniens et 
contre la v . ne. en mettant 
la Syrie en difficulté. 

• Quelle est l'attitude 
des phalangistes vis-à-vis des 
Palestiniens? 

Les phalangistes sonl op
posés à la présence des Pa
lestiniens parce qu'ils eslk 
ment que c'est celii qui fait 
que leur pays est en guerre 
civile, et ils estiment que les 
Palestiniens doivent s'en 
aller, tout autant que les 
Syriens. 

Mais même les autres Li 
banais sont en difficulté 
dans cette affaire, parce que 
même s'ils sont très favora
bles aux Palestiniens, com
ment résoudre le problème 
dans la mesure où le Liban 
n'est pas un pays qui peut 
répondre, s'opposer aux 
agressions israéliennes. Il n'a 
pas une armée qui lui per
met de faire la guerre. 

• Comment comprendre 
le jeu tactique des phalangis
tes avec Israël? 

Ce qu'on peut dire, c'est 
que l'en ne mi de noire enne
mi est notre ami et que les 
phalangistes ont trouvé des 
alliés en Israël Mais il ne 
semble pas qu'ils aient en 
réalité obtenu lout cc qu'ils 
voulaient parce que les Is
raéliens n'iront pas jusqu'au 
bout. Ils peuvent faire des 
opérations ponctuelles, mê
me jusqu'à Zahlé, mais ils 
n'iront pas libérer les Ka
laebs. 

Chez certains Israéliens 
el chez certains phalangistes, 
on peut se dire qu'il peut 
y avoir un mini-Etat chré
tien. Mais on s'est aperçu 
au mois d'avril que les 
phalangistes n'ont pas eu le 
secours qu'ils pensaient 
avoir du côté israélien Les 
Israéliens sèment la discorde 
chez l'ennemi, mais ils 
n'iront pas plus loin. C'est 
pour ça que les phalangistes 
se sonl tournés vers la Fran
ce pendant un temps cl ont 
cru qu'ils pouvaient obtenir 
un soutien de la France ou 
des Américains. Mais les 
Américains ne veulent pas 
non plus se trouver en con
flit direct avec les Soviéti
ques parce que les Syriens 
sonl aidés par les Soviéti
ques. Il est vraisemblable 
que les Américains et les 
Soviétiques se sont concer
tés sur cette affaire, qu'ils 
laissent les Arabes se battre, 
ils laissent les Israéliens opé
rer, mais Os ne veulent pas 
d'affrontement direct pour 
les Libanais cl les Palesti
niens, ce qui aurait des ré
percussions très graves. 

Malheureusemenl.ee sont 
les Palestiniens, les Libanais 
de quelque tendance que ce 
soit, el les Syriens qui ne 
sont déjà pas dans une situa
tion très brillante, qui sont 
eux les victimes de toute 
cette affaire. 

• Pensez-vous que le ton 
qui monte sans cesse entre 
la Syrie et Israël au sujet des 
fusées syriennes ne soit que 
de l'intimidation'1 

On ne sait jamais, parce 
que le pouvoir appartient 
à Damas ou à Tel-Aviv et 
que, pour des considérations 
intérieures aussi bien à Da
mas qu'à Tel-Aviv, surtout 
avec les élections en Israël, 
il est possible qu'on aille 

assez loin. Et là, on risque 
de jouer les apprentis-sor
ciers. Personne ne pcul sa
voir aujourd'hui ce qui ris
que d'arriver demain. 

• Quelle est. selon vous, 
la solution au problème li
banais? 

C'est d'abord la solution 
du problème palestinien, 
arriver à ce qu'Israël accep
te les résolutions des Na
tions Unies, qu'il soit cons
titué un Etal palestinien, 
qu'il y ait une solution glo
bale. Ça. ce n'est pas simple
ment les Libanais qui peu
vent résoudre celte question. 
C'est une solution qui doit 
etic imitée devant les Na
tions Unies par une concer
tation entre les Israéliens, 
les Palestiniens, les Arabes 
concernés. Malheureusement 
il ne semble pas qu'on arrive 
à une solution dans l'immé
diat, étant donné que les 
grandes puissances sont di
rectement concernées dans 
celte affaire. 

L'autre problème, c'esl le 
problème libanais, c'est-à-
dire la remise en cause du 
pacte de 1943 : peut-être 
faudrait-il revoir les struc
tures de ce que devrait-cire 
le Liban de demain : un 
Elat multiconfcssionnel ou 
déconfesionualisé, où toutes 
les tendances, phalangistes 
compris, jusqu'aux commu
nistes, puissent s'entendre 
pour savoir comment on 
peut établir un nouvel Etal 
libanais 

Les deux questions sont 
très liées. Tant qu'on n'aura 
pas amorcé une solution du 
problème palestinien, à no
tre avis, il ne sera pas possi
ble de trouver une solution 
au problème libano-libanais. 

Propos recueillis par 
Claude L I R I A 
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• Peux-tu nous dire de quelles ques 
tin us précises était saisi le tribunal et de 
quelle manière se sont déroulés ses tra 
vaux? 

Saisi par un appel que lui ont adressé un 
certain nombre de personnalités, le tribunal 
avait à se prononcer sur les deux points sui
vants : 

1) L'intervention soviétique en Afgha
nistan constitue-t-elle une agression, au 
sens du droit international, contre la sou
veraineté, l'intégrité territoriale ou l'indé
pendance politique de l'Etat afghan et une 
atteinte aux droits nationaux fondamen
taux du peuple afghan? 

2) Y a-t-il de la part des forces soviéti
ques en Afghanistan violations des règles 
du droit humanitaire de la guerre, notam
ment en ce qui concerne le sort des popu
lations civiles? 

I l a entendu durant trois jours les dépo
sitions d'une quinzaine de témoins afghans 
et divers rapports ayant trait au contexte 
social, historique et géopolitique dans le
quel s'est située l'intervention soviétique. 
A plusieurs reprises des juges ont fait état 
publiquement du souci du tribunal d'avoir 
connaissance des points de vue respectifs 
des deux parties opposées en Afghanistan. 
Le gouvernement de Babrak Karmal et le 
gouvernement soviétique avaient été avertis 
de la tenue de la session. Bien qu'il s'agisse 
d'un tribunal d'opinion ayant force morale 
mais non force de loi, ils n'ont pas jugé 
inutile d'en tenir compte. Un membre du 
tribunal a en effet reçu d'une ambassade 
soviétique située en Europe occidentale, 
un document de 13 pages, daté du 15 
avril 1981 et intitulé «La question de 
/'Afghanistan : /es positions afghanes et 

L'INTERVENTION 
SOVIETIQUE 

EN AFGHANISTAN 
JUGEE PAR LE TRIBUNAL 

PERMANENT 
DES PEUPLES 

soviétiques». Le tribunal a mentionné qu'il 
avait également réuni d'autres documents 
ou déclarations développant les thèses so
viétiques. Par ailleurr, le discours de l'un 
des rapporteurs, Fred Halliday, de Transna
tional Institute, est apparu relativement fa
vorable à l'Union soviétique. J'ai le senti
ment en tout cas qu'il tendait à atténuer 
pour le moins sa responsabilité. C'est donc 
en connaissance de cause des avis des deux 
parties que le tribunal a délibéré et jugé. 

• Quels sont les faits qui t'ont paru 
les plus marquants parmi les témoigna
ges et rapports? 

I l n'est pas possible de les citer tous ici, 
vu le nombre et l'intérêt des dépositions. Je 
voudrai tout d'abord souligner la valeur 
irremplaçable à mes yeux des témoignage? 
directs des patriotes venus directement 
d'Afghanistan. Attestant de l'ampleur de la 
résistance, de son implantation populaire et 
géographique dans le pays, ils ont fourni au 
tribunal des éléments de première main. 
Quelques exemples : Mohamed Gafnur 
Yossetzai, commandant du Front de Far-
khan venait d'une région du nord de l'Af
ghanistan, proche de I I frontière soviétique. 
Il a raconté comment la résistance s'était 
développée dans cette région, les résistants 
se saisissant lors d'un soulèvement popu
laire en juin 1979 de 8 000 fusils de l'armée. 
«Mous nous sommes équipés au détriment 
de /'armée soviétique, a-t-il déclaré, et au
cun pays étranger, à ma connaissance, ne 
nous a aidés». Djalal, représentant du Front 
du Nouristan, commandant du Front de 
Sheenigar, région limitrophe du Pakistan, 
a raconté comment (a population s'était 
soulevée en 1378 quelques mois après le 

coup d'Etat de Taraki-Amin. «Au début, 
nous n'avions que peu de fusils, a-t-il dit. 
Mais fin 1978, nous avions capturé 20000 
fusils pris au régime de Kaboul et avions 
aussi saisi des armes des Sovietiques». Ex
pliquant que le Nouristan était zone libé
rée depuis deux ans et demi, i l a remis au 
tribunal des papiers récupérés sur des sol
dats soviétiques qui auraient été tués au 
combat en 1978, soit bien avant l'inter
vention massive de fin 1979. Abdul Karim, 
du Front de Djagori, Hazadja au centre du 
pays, avait mis douze jours pour rejoindre 
Peshawar au Pakistan. I l a témoigné sur la 
guérilla dans cette région et la tentative des 
Soviétiques d'affamer une population qu'ils 
ne parviennent plus à contrôler. Mohammed 
Sami, représentant du Front des combat
tants Modjahedins d'Afghanistan, frère du' 
commandant de la garnison de Balaïtar qui 
s'est soulevée le 5 août 1979, a également 
apporté son témoignage. 

Quant aux rapports, ils ont apporté de 

très riches éléments de connaissance sur la 
réalité sociale et culturelle de l'Afghanistan 
sur les mobiles géopolitiques de l'interven
tion soviétique. 

Je citerai tout particulièrement les rap 
ports de Micheline Cent-livres, ethnologue 
suisse, sur ff ta structure et /'organisation 
de la société afghane» ; de Michel Foucher. 
géographe; d'un groupe de travail de réfu 
giés afghans sur l'histoire depuis 1873; de 
Claudio Motta sur Y K Analyse des articles 
de la presse soviétique sur les événement, 
en Afghanistan», etc.. 

• Quelle est la démarche du tribunal 
dans la sentence pour rendre compte de 
la complexité des faits concernant l'in
tervention soviétique mais aussi de la 
réalité afghane? 

A la lecture de la sentence, i l me semble 
pouvoir être dit que la condamnation di 
l'intervention soviétique comme agression 

Appel du Tribunal 
permanent des peuples 

A l'issue de ses travaux, le Tribunal permanent des peuples désire lancer un 
message d'espoir aux femmes et aux hommes appartenant aux peuples au nom des
quels il entend s'exprimer; 

Nous vivons à une époque de grandes mutations dans laquelle les certitudes 
d'hier - qui semblaient inébranlables • se lézardent et vacillent. Des réalités nouvel
les el inédites se présentent. Des inquiétudes angoissantes se font jour. 

La scène mondiale toute entière en est traversée et secouée. Les modèles qui 
semblaient assurés de durer, ne résistent pas a ce choc. Les «réalistes» de ta politi
que qui continuent de penser que le sort des peuples est prisonnier des équilibres 
établis par les superpuissances, sont contredits toujours davantage par l'émergence 
d'une conscience toute neuve des peuples, par une diversification grandissante des 
sujets qui agissent sur l'arène internationale, par des changements profonds, maté
riels et sociaux. 

Toujours plus nombreux sont ceux qui refusent d'orienter leur engagement 
selon une logique d'alignement, qui considère le monde irrémédiablement divisé 
en deux camps. 

Pendant cinq jours, des hommes de cultures, de provenances, d'horizons dif
férents, ont travaillé ensemble dans ce tribunal, avec la seule ambition d'interpréter 
des phénomènes complexes et difficiles en se fondant sur les aspirations les plus 
profondres de notre temps. 

Le résultat de cet effort vaut dans la mesure où ces aspirations sonl enra
cinées et partagées par le plus grand nombre. 

Le tribunal s'adresse à tous ceux qui, dans l'incertitude du présent, trouvent 
une raison de plus, non pour se résigner, mais pour lutter et espérer. Tous ceux-là 
partagent la certitude que la réalité peut-être changée par l'action consciente des 
hommes. 

A tous ceux-là, nous demandons d'œuvrer avec nous pour que grandisse, 
chaque jour un peu plus, la foule de ceux qui refusent que le destin de l'homme 
soit définitivement marqué par la fatalité de sa naissance et que le destin des peu
ples soit décidé par les rapports de force des superpuissances et les frontières des 
zones d'influence. 

Le comportement des gouvernements et des Etats ne pourra pas, longtemps, 
rester insensible à cette violation. 

Avec eux tous, nous voulons affirmer les droits inaliénables du peuple 
afghan h l'autodétermination, comme le droit du peuple de E l Salvador et des 
autres peuples de la Terre à construire librement leur propre avenjr, en refusant 
la division du monde en blocs opposés. 

Persuadés que nous sommes que croire en cet avenir et lutter pour qu'il 
s'ancre dans notre monde, c'est également agir pour que toute forme d'oppres
sion et d'exploitation disparaisse. Pour qu'une égalité nouvelle s'affirme entre 
les hommes et parmi les peuples. 

Stockholm, le 5 mai 1981 

La composition du Tribunal 
pour la session sur l'Afghanistan 

Président d'honneur : Vladimir Dedi-
jer, historien Yougoslave. 

Président : François Rigaux, profes 
seur de droit international privé, Uni
versité catholique de Louvain, Belgique. 

Richard Baumlin, professeur de droit 
constitutionnel à l'Université de Berne, 
membre du Parlement suisse. 

Marijid Benchikh, professeur de droit 
international, Algérie. 

Eduardo Galéano, écrivain, Uruguay. 
François Houtart, sociologue, profes

seur à l'Université catholique de Louvain. 
Belgique. 

Edmond Jouve, professeur de rela
tions internationales du Tiers Monde à 
la Sorbonne, France. 

du 

de 

Léo Matarasso, avocat, France. 
Ernesto Melo Antunes, membre 

Conseil de la révolution du Portugal. 
Sergio Mandez Arcéo, évoque 

Cuernavaca, Mexique. 
Anjit Roy, économiste et journaliste, 

Inde. 
Laurent Schwartz, mathématicien, 

professeur à l'Université de Paris V I , 
membre de l'Académie des Sciences, 
Paris. 

Salvatore Senese, magistrat, Italie. 
Georges Wald, professeur émeritus, 

Harward. USA, prix Nobel de physio
logie et de médecine, vice-président 
du Tribunal permanent des peuples. 

-n'a nullement impliqué une quelconque 
approbation de l'ordre ancien interne à 
l'Afghanistan, ni d'un certain nombre d'as 
pects «retardataires» de la société afghane. 
Je citerai ici deux passages de la sentence : 
« On ne saurait donc nier, est il dit, qu'au 
cours des années 70, ta société afghane pré-

"sentait d'énormes problèmes sociaux et 
qu'elfe était marquée par des inégalités et 
par des privilèges, sans doute renforcés par 
tin consensus sociat construit sur des valeurs 
traditionnel/es». Et, à propos du régime 
mis en place par le coup d'Etat Taraki-Amin: 

J I L e nouveau gouvernement tenta de mettre 
on route une série de réformes sociales et 
culturelles : réforme agraire, alphabétisa
tion, émancipation des femmes, etc.. Im-

•posées du sommet, provenant des villes, 
réalisées sans tenir compte suffisamment 
de la spécificité de l'organisation sociale 
pi de la complexité ethnique du pays, les 

-mesures de réformes provoquèrent des re 
mous considérables, non seulement parmi 
les propriétaires dépossédés (qui étaient 
souvent les chefs traditionnels d'une auto
rité incontestée), mais aussi parmi une 
.grande partie des mollahs et même parmi 
des paysans pauvres des diverses popula-

ons. Ces réactions, brutalement réprimées, 
débouchèrent sur des dissidences collectives 
-de plus en plus nombreuses». La sentence 
analyse l'évolution de la situation comme 
celle d'une guerre civile qui prend de plus 
en plus l'allure d'une guerre de résistance 
au fur et à mesure de l'ingérence de 
l'Union soviétique au côté du gouverne
ment afghan contre la population révoltée. 
Jusqu'à devenir «lutte généralisée contre 
l'étranger», après l'intervention soviétique. 

• Sur quels faits et quel raisonne
ment la sentence s'appuie-t-elle pour ju
ger cette intervention comme étant une 
agression étrangère? 

L'Union soviétique invoque pour tenter 
de justifier son intervention l'article 51 de 
la Charte des Nations Unies qui a trait à la 
«légitime défense» à l'égard d'une «agres
sion armée» et le traité ttd'amitié, de bon 
voisinage et de coopération» signé avec le 
gouvernement afghan le 5 décembre 1978. 

La sentence en vient à estimer, dans la 
synthèse des faits et déclarations connues, 
que la réalité d'une «agression armée» n'a 
jamais été sérieusement prouvée «sinon en 
invoquant, parfois au travers de simples 
coupures de presse, de mystérieuses ma
chinations». Elle conteste également qu'un 
gouvernement afghan effectif ait pu de
mander ou donner son consentement à 
l'intervention soviétique. Lorsqu'on consi 
dère la situation de l'époque, on comprend 
mal en effet comment Amin aurait pu de
mander une aide soviétique à la faveur de 

laquelle i l aurait été tué. Quant à Babrak 
Karm«l, plusieurs des témoins ont signalé 
que son appel au peuple afghan du 28 dé
cembre avait été diffusé sur une longueur 
d'onde qui n'était pas celle de Radio-
Kaboul. Celle-ci diffusait dans le même 
temps de la musique après avoir prodigué 
durant la journée ses louanges coutumières 
à Amin. Ces faits constituent quelques-uns 
des éléniBtrts pris en compte par la sentence. 
Celle ci condamne l'intervention soviétique 
dans les termes suivants : «Lapénétration 
et te maintien de troupes soviétiques sur le 
territoire afghan est, au sens du droit inter
national, une agression... Le gouvernement 
de l'URSS s'est rendu coupable de viola
tion de l'article 5 de la Déclaration univer
selle des droits des peuples, sur le droit à 
/'autodétermination du peuple afghan». 

• Et le deuxième point concernant 
ce qu'on pourrait sans doute appeler les 
crimes de guêtre? 

De nombreux témoins ont fait mention 
devant le tribunal de villages bombardés. 

DISCOURS D'OUVERTURE 
DE VLADIMIR DEDIJER 

Vladimir Oedijer, historien yougos
lave, lieutenant-colonel dans le comman
dement suprême de Tito durant la 
deuxième guerre mondiale, était le pré
sident honoraire de cette session du tri
bunal. Il avait présidé dans la même ville 
quatorze ans auparavant, le Tribunal 
Russel. Il a commencé par demander 
une minute de silence vis-à-vis de s toutes 
les victimes d'agression depuis l'Afgha
nistan et la Pologne jusqu'au Salvador 
et partout dans le monde». II a ensuite 
déclaré : «le fait que le Tribune! Russel, 
dont nous constituons la continuation, 
ait condamné l'agression US contre le 
Vietnam est une preuve s'il en faut, 
que nous luttons pour les droits de 

l'homme et les droits des peuples en gé
néral». | | a souligné que le tribunal, 
«instrument d'aucun pouvoir d'Etat 
ni bloc», était complètement indépen
dant. Parlant de la rivalité entre Union 
soviétique et USA, il a dit ceci : «Sous 
la paix américano-soviétique, les super
puissances ont poursuivi leurs marchan
dages, en dépit de leurs disputes idéolo
giques, se laissant à Tune l'autre les 
mains entièrement libres dans leurs 
chasses gardées... Nous constatons qu'il 
y a en ce moment une nouvelle négocia
tion en vue dune nouvelle division du 
monde, qui vise particulièrement les 
non-alignés et les Etats neutres». 

INTERVENTION DE FRANÇOIS RIGAUX 
François Rigaux, président du Tribu

nal permanent des peuples, devait 
d'abord retracer l'historique de ce tri
bunal. Il a relaté comment Léiio Basso, 
membre italien du Tribunal Russel, re
prenant certaines idées qui avaient été 
émises par Jean-Paul Sartre lors du dis
cours d'ouverture du Tribunal Russel, 
eut l'idée de le poursuivre sous la for
me d'une institution permanente. M. 
François Rigaux a souligné : «La forme 
de légitimité que les tribunaux d'opi
nion peuvent invoquer vient du sérieux 
avec lequel ils /érifient t'es faits, mais 

aussi de la participation de représentants 
des peuples dont les droits ont été vio
lés...». «Sur le modèle de l'action des 
syndicats de travailleurs et des associa
tions de défense des droits civils aux 
USA, a-t-il ajouté, nous pouvons organi
ser au niveau mondial fa volonté de paix 
et de justice pour tous tes peuples». I l a 
terminé en remerciant les Comités sué
dois, norvégiens et fiançais qui avaient 
rendu possible par leur appui la tenue de 
cette session du Tribunal permanent des 
peuples. 

incendiés, de massacres de populations c 
viles notamment à Kérala, par les troupes 
gouvernementales et soviétiques. Certains 
ont raconté les tortures qu'ils avaient su
bies eux mêmes alors que le pays se trou
vait déjà sous occupation soviétique. l$n 
témoins afghans, comme M. Ripa di Meana, 
déposant au nom de la commission inter
nationale d'enquête italienne, ont parié 
de l'usage de napalm. De plus, deux des 
témoins afghans ont remis comme pièces 
à conviction au tribunal de petites mines-
recouvertes de matière plastique couleur 
vert ou couleur terre selon la configura 
tion de la région dans laquelle elles sont 
semées. Ces objets en forme de jouet, 
portaient des ceractères cyrilliques qui 
sont ceux de l'écriture soviétique. Un 
expert suédois pressenti par le tribunal, 
est venu confirmer qu'il s'agissait bien 
d'armes antipersonnelles pouvant en
traîner des blessures graves en particu
lier aux jambes parmi les populations 
civiles. 

Sa logique expansionniste aurait ainsi 
amené l'Union soviétique à utiliser main
tenant contre le peuple afghan des armes 
antipersonnelles semblables à celles que 
les USA ont employées autrefois au 
Vietnam. La sentence estime que l'en
semble de ces faits et témoignages cons 
tituent «des présomptions graves et 
même des commencements de preuve 
de manquements limités aux droits de 
la guerre». C'est donc par souci de se 
montrer «fidèle à ses principes de ri
gueur» qu'il a commis une commission 
d'enquête pour rassembler toutes les 
informations lui permettant de «statuer 
définitivement». 

• 

i 



L'UNS! de (Tiirac et Lecanuet vue par Sylvestre. 

LEGISLATIVES 

Fixées au 14 et 21 Juin, les 
élections législatives doivent être 
l'occasion de confirmer et d'ap
profondir la défaite de Giscard 
d'Estaing par la défaite de la 
droite. Faute de quoi la possibi
lité de changements réels et du
rables conformes aux intérêts 
des travailleurs serait écartée 
aussitôt qu'entrevue. 

Défaits le 10 mai, les hommes 
de la droite n'ont pas pour au
tant renoncé à l'idée d'exercer 
le pouvoir ou à tout le moins de 
peser de manière significative sur 
la direction du pays. (Quitte 
pour cela à renier toutes leurs 
déclarations antérieures condam
nant le régime des partis). Un 
rapide coup u'cvil sur les manœu 
vrcs en cours chez les politiciens 
de l'ex-majorité présidentielle 
permet de s'en convaincre. 

C'est finalement sous le siglc 
dérisoire et déconcertant d'Union 
pour une nouvelle majorité que 
députés UDF et RPR vont tenter 
lors des législatives de renverser 
le courant qui . i eu raison de Gis
card k 10 mai. 

On ne s'étendra pas sur l'in
congruité qu'il y a à présenter 
comme une nouveauté une poli
tique et des hommes qui, l'un 
dans l'autre, président aux desti
nées du pays pour le plus grand 

bien du capital depuis quelque* 
23 ans. 

Pour ce qui est de l'Union 
scellée enUe Chirac et Lecanuet 
par un pacte en bonne et due 
forme, elle reflète en même 
temps qu'elle rappelle à ceux qui 
auraient voulu l'oublier, l'accord 
sur le fond qui existe entra les 
formations de la droite. Un ac
cord qu'en dépit des démissions 
gouvernementales et des ouir.in 
ces verbales, aucun vote chira-
quien au Parlement n'a jamais 
démenti. 

L'avenir nous réserve sans 
doute encore de ces disputes. 
Giscard et Barre ne conviaient-ils 
pas leurs troupes UDF à faire 
cavalier seul en désignant à la 
vindicte l'auteur des "trahisons 
préméditées» ? 

Pour l'heure, ces aigreurs de 
battu furent jugées tout-a-fait 
déplacées par les élus du parti 
de feu le président. C'esl qu'on 
ne joue pas l'avenir de la France 
sur des états d'âmes et encore 
moins l'avenir d'un siège de dé
puté. 

Nécessité faisant loi, les gis
cardiens, se précipitèrent avec 
un bel ensemble dans les bras 
accueillants du traître Chirjc. 
'La victoire sera commune 
ou ne sera point». La suite de 

l'histoire dira si l 'UDF, qui n'a 
réussi à faire semblant d'être un 
parti qu'en étant celui du prési
dent, pourra s'arracher à l'étrein
te d'un Chirac qui fait déjà figu
re de leader de la droite. 

Voilà pour l'union et pour la 
nouveauté, reste la question de 
la majorité; la question sérieuse, 
i "i< u du scrutin législatif. 

Ici force est de constater que 
l'objet. 1 de la droite et plus par
ti eulièrerneni de son aile mar
chante RPR ne se réduit pas à 
l'alternative souvent prêtée à 
Chirac, c'est-à-dire : «Devenir 
au moins le leader de l'opposi
tion de droite, au mieux le nu
méro un d'une majorité parle
mentaire conservatrice en guerre 
contre le président élu. ». 

D'abord remarquons que tou
te Idée de guerre contre le prési
dent élu a élé bannie du discours 
de la droite - f in i le troisième 
tour de la revanche. I l ne fjut 
pas voir là qu'un pieux respect 
pour les institutions de la Ve 
République, mais sans doute 
avant tout l'expression du réa
lisme. La perspective d'une re
conquête de la majorité est loin 
d'être I"hypothèse la plus crédi
ble. Disons Que ce serait pour 
les battus du 10 mai, la divine 
surprise. D'ailleurs les rodomon

tades de Chirac sur son '•moral 
de vainqueur» ne font guère 
illusion. Pas question pour autant 
de camper pendant sept ans sur 
les bancs de l'opposition. La 
question est donc, comment fai
re pour être associé à l'exercice 
du pouvoir ou au moins peser 
sur celui-ci sans disposer de ma
jorité au Parlement? La réponse 
est simple, il suffit d'empêcher 
que ne M forme aucune autre 
majorité au Parlement. *// faut 
mettre nos forces en place pour 
éviter que l'addition des sièges 
communistes et des sièges so
cialistes fasse une majorité. * dé
clarait récemment le député des 
Vosges, Philippe Seguin, devant 
ses collègues RPR réunis à 
l'Assemblée nationale; et il ex
pliquait ensuite : * Voter RPR, 
ce n'est pas créer une crise de 
régime, ce n'est pas empêcher 
le président nouveau d'exercer 
ses fonctions {...}. Pour demain 
nous n 'avons à exprimer aucune 
autre exclusive que celle que 
nous formulons à l'égard du 
Parti communiste». C'est à un 
calcul analogue que se livrait le 
RPR Le Tac dès l'entre-deux 
tours des présidentiel les lorsqu'il 
appelait à voter Mitterrand pour 
mieux assurer l'avenir de Chirac. 
• De toute façon' -écrivait-il 

avant le 10 mai- la clef de l'ave
nir appartient à Jacques Chirac. 
Plus difficilement avec Giscard 
d'Estaing président à titre pro
visoire jusqu 'à fa crise du régime. 
Plus Inéluctablement avec 
Mitterrand et les graves problè
mes qui se poseront à lui dans 
un bref délai. ». 

Une tactique se dessine à 
droite qui consiste à ménager le 
présidenl en concentrant les 
coups sur le PCF pour ensuite 
profiter des divergences, des 
désaccords qui pourraient se 
présenter entre socialistes et 
communistes pour réinvestir 
les allées du pouvoir, quitte a 
y cohabiter avec let socialistes. 
L'histoire récente nous ayant 
déjà fourni de ces fracassants 
exemples de rupture entre PC 
et PS, mieux vaut ne pas pren
dre trop à la légère les combines 
chiraquiennes. 

Au-delà du vote lors des lé
gislatives, la seule manière sûre 
pour mettre en échec la droite 
c'est que les travailleurs comp
tent sur eux-mêmei et sur leurs 
luttes pour imposer des change
ments qui leurs soient favorables. 

Pierre MARCEAU 


